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LA SEINE. 

CIRCONSCRIPTION. 

11 a été procédé hier et aujourd'hui à l'élection d'un dé-

puté pour la 4
e
 circonscription électorale de la Seine. 

Voici le résultat du scrutin dans les diverses sections : 

MM. MOREAU. CM1N0T. 

1" section 707 704 
2' 603 835 
3* 561 898 
4« 639 875 
5' 540 757 
6' 541 789 
7 e 509 663 
8e 436 599 
9e 498 633 

10* 651 711 
iï 555 874 

660 760 
13' 767 1092 
14' 643 795 
14- bis 359 31 
15' 602 1012 
16" 854 951 
17' 748 968 
18' 714 1022 
19' 709 836 
20' 852 984 

M. Carnot a obtenu 16,847 voix 
M. Moreau 13,110 

. En conséquence, M. Carnot est élu député pour la 

^conscription électorale du département de la Seine. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publiait hier les deux décrets suivant» : 

Louis-Napoléon, 

•'esident de la République française, 

™J
r
 le rapport du ministre des tinances, 
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 les propriétaires de rentes qui 

S'il résulte du fait du nu-propriétaire, ce dernier sera tenu 

de bonifier à l'usufruitier la différence entre le taux des inté-

rêts payés et celui de 4 1|2 pour 100. Toutefois il n'est porté 

aucune atteinte aux stipulations particulières qui règlent les 
droits du nu-propriétaire et de l'usufruitier. 

Art. 6. Pour les rentes affectées à des majorais, si le rem-

boursement en est demandé par les titulaires, le capital en 

sera déposé à la caisse des consignations pour le remploi en 

être fait conformément à la législation spéciale des majorats. 

Art. 7. Le ministre des finances est autorité, pour effectuer 

les remboursements de rentes 5 pour 100 qui seraient de-
mandés, 

1° A négocier des bons du trésor ; 

2' A faire inscrire, s'il en était besoin, 'sur le grand-livre de 

la dette publique, des rentes dont la négociation devrait être 
faite avec publicité et concurrence. 

Art. 8. La part d'amortissement attribuée aux rentes 5 pour 

100 qui seront converties ou remboursées sera transportée 

aux rentes 4 1[2 pour 100 qui leur seront substituées. 

Art. 9. Tous titres ou expéditions à produire pour le rem-

boursement ou la conversion des rentes 5 pour 100, eu tant 

qu'ils serviraient uniquement aux opérations nécessitées par 

le présent décret, seront visés pour timbre et enregistrés gra-

tis, pourvu que cette destination soit exprimée. 

Art. 10. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le ii mars 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 

Le ministre des finances, 
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Louis-Napoléon, 

Président de la République française, 

Sur le rapport du garde des sceaux , ministre secrétaire 

d'Etat au département de ta justice; 

Vu les articles 7 et 58 do la Constitution, et le décret du 6 
mars 1852, 

Décrète ; 

Art. 1". A partir du 29 de ce mois, les expéditions des ar-

rêts, jugements, .mandats de justice, ainsi que les grosses et 

expéditions des contrats et de tous autres actes susceptibles 

d'exécution forcée, seront intitulées ainsi qu'il suit : 
« Louis-Napoléon, 

« Président de la République française, 

« A tous présents et à venir, salut. » 

Pour les arrêts et jugements : 

« La Cour d'appel ou le Tribunal de.... a rendu l'arrêt ou le 

jugement... » (Copier la décision judiciaire). 

Pour les actes notariés et autres, 

(Transcrire la teneur de l'acte). 

Art. 2. Lesdits arrêts, jugements, mandats de justice et au-
tres actes seront terminés ainsi : 

« Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce requis de 

mettre ledit arrêt (ou ledit jugement, etc.) à exécution; aux 

procureurs généraux et aux procureurs de la Piépublique d'y 

tenir la main ; à tous commandants et offieiers de la force 

publique d'y prêter main-forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis. 

« En foi de quoi le présent arrêt (ou jugement, etc.) a été si-
gné par... » 

Art. 3. Les porteurs des expéditions des arrêts et jugements 

et des grosses et expéditions des actes, délivrées avant le 29 

de ce mois, qui voudraient les faire mettre à exécution, de-

vront préalablement les présenter soit aux greffiers des Cours 

et Tribunaux s'ils'agit d'expéditions, d'arrêts et de jugements, 

soit à un notaire s'il s'agit d'expéditions d'actes notariés, et 

ce, afin que la formule indiquée ci-dessus soit ajoutée à celle 
dont elles étaient revêtues précédemment. 

Art. 4. Ces additions seront faites sans frais. 

Art. 5. Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au 

département de la justice, est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 13 mars 1852. 

LOUIS-NAFOLËOÎ<. 

Le garde des sceaux, ministre 

secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice, 

ABBATUCCI. 

JUSTICE CIVILE 

rait résulter dudit jugement aussitôt qu'apurement aurait été 

fait. Il a donné ainsi la seule indication qu'il pût fournir dans 

l'état des faits, et par conséquent la seule dont il fût réguliè-
rement tenu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Che-

g iray ; plaidant, M" lluet. (Rejet du pourvoi des sieurs Dumes-

nil, Bellanger et autres, contre un arrêt de la Cour d'appel de 
Rouen, du 8 février 1852.) 

SERMENT SUBSIDIAIRE. — VENTE. — ÉVICTION PARTIELLE. 

I. Le serment décisoire est celui que la partie qui le défère 

consent, en abandonnant tous ses autres moyens, à en faire dé-

pendre exclusivement le jugement de la cause. Le serment, 

quoique qualifié de décisoire, qui n'est déféré que subsidiaire-

ment, implique nécessairement l'idée que la partie qui y a re-

cours, loin d'abandonner ses conclusions principales, entend 

y persister, et ne le considère que comme un moyen accessoi-

re. Conséquemment, ce serment, dont la partie ne fait pas dé-

pendre uniquement le jugement du procès, n'a point le carac-

tère de décisoire dans le sens de. l 'article 1357 du Code civil; 

d'où il resuite qu'elle ne s'est pas rendue non recevableà inter-

jeter appel du jugement de première instance sur le fond de 

la contestation. (Voir, en ce sens, l'arrêt de la Cour de cassa-

tion, chambre civile, du 30 octobre 1810, et ceux des 12 no-

vembre 1835 et 7 novembre 1838, etiambredes requêtes.) 

II. L'article 1636 du Code civil, qui permet au juge, en ma-

tière de vente, d'apprécier l'importance de la partie de la 

«Siiise vendue, dont t'acqTteTBgr~BSTTÎvincc, pour prononcn- la 

résolution ou le maintien du contrat, suivant les circonstances, 

est applicable à l'échange comme au contrat de vente. (Art. 

1707 du Code civil.) Ainsi, un arrêta pu décider qu'un échange 

produirait tous ses effets, malgré l'éviction partielle soufferte 

par l'un des échangistes, s'il a été reconnu par la Cour d'ap-

pel qu'il connaissait, au moment du contrat, la cause de cette 
éviction. 

Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, 

plaidant M" Martin (de Strasbourg). — Rejet du pourvoi de la 
demoiselle Adam. 
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REQUETE CIVILE. REJET. — AMENDE 

INTÉRÊTS. 

ET DOMMAGES ET 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 15 mars. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — BILLET A ORDRE. — TRIBUNAL DE COM-

MERCE. — COMPÉTENCE. 

I. Le défaut de motifs sur un chef de conclusions ne peut 

donner ouverture à cassation que lorsqu'il est absolu; niais si 

le rejet de ce chef de conclusions trouve sa réfutation dans 

l'ensemble des motits donnés par l'arrêt et dans les faits qu'il 

constate, il eu résulte que le vœu de l'art. 7 de la loi du 20 
avril 1810 a été suffisamment rempli. 

II. Une Cour d'appel a pu, par suite d'un interrogatoire subi 

sur faits et articles, et par toutes les circonstances qui se rat-

tachaient à la confection d'un acte dont les porteurs deman-

daient le paiement devant la juridiction commerciale, décider 

que cet acte était, danssa forme et dans sa substance, un billet 

à ordre, dont le bénéficiaire, qui le leur avait transmis par la 

voie de l'endossement, avait fourni les fonds au souscripteur, 

et, par suite, que le Tribunal commerce avait été conipe-

temiTient saisi de l'assignatiorUlonnée au débiteur. Une telle 

appréciation échappe à la censure de la Cour de cassation. 

III. Le statut matrimonial normand qui déclare nulles les 

obligations contractées par la femme sans l'autorisation de 

son mari, ainsi que les articles du Code civil, dont les uns re-

produisent le même principe et les autres défendent toute obli-

gation ou aliénation même avec le concours du mari, sont sans 

application à un billet à ordre souscrit par une femme en 

état do viduité et ayant par conséquent toute capacité à tet 
effet. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — ÉPOQUE DE L'EXIGIBILITÉ.— 

MENTION. 

La mention de l'époque de l'exigibilité des créances inscrites 

est une formalité substantielle, dont l'inobservation entraîne 

la nullité de l'inscr iption. Mais, d'après la jurisprudence, celte 

mention n'est pas prescrite en termes sacramentels. Elle n'en 

est pas moins expresse, quoique faite en termes équipolleiils. 

L'indication d'une date précise ne peut être exigée si l'échéan-

ce est incertaine. Dans ce cav, il suffit, pour remplir le vœu 

de la loi, que l'inscription fasse connaître avec ceriitude l'acle 

ou le fait qui, aux termes des conventions, doit déterminer l'é-
poque de l'exigibilité. 

Spécialement, la loi est désintéressée lorsque le créancier, 

en vertu d'un jugement d'une somme incertaine, dont le paie-

ment ne pouvait être exigé qu'après une liquidation, a pris 

uti» hiisrfpUuu puur lt uiuutmit du In wudauiuativu qui pour» 

Un jugement de première instance, qui a été confirmé par un 

arrêt, n'a pu être attaqué par la voie de la requête civile. Le 

rejet de cette requête, prononcé par le Tribunal devant lequel 

elle avait été portée incompétemment, a dû entraîner la con-

damnation du demandeur a l'amende et aux dommages et in-

térêts de la partie adverse, conformément à l'article 500 du 

Code de procédure civile. Un arrêt qui a confirmé une telle dé-

cision n'a fait que rendre hommage aux dispositions de cet ar-

ticle, qui ne distingue pas entre les divers moyens par les-

quels la requête civile pourra être rejetée. Le moyen de cassa-

tion, pris de ce que l'article 500 est inapplicable au cas de re-

jet de la requête civile pour incompétence, a dû être écarté par 

cette considération que c'est moins pour incompétetieeque par 

fin de non recevoir que le rejet avait eu Peu dans l'espèce. En 

effet, la requête civile n'est admissible, d'après l'article 480 du 

Code de procédure, que contre les jugements rendus en der-

nier ressort par les Tribunaux de première instance, et celui 

qu'on avait attaqué par cette voie émanait d'un Tribunal qui 

n'avait pu statuer qu'à charge d'appel. Donc il n'y avait pas 

lieu à requête civile, et dès lors celui qui s'était engagé incon-

sidérément dans cette voie extraordinaire, hors le cas laxati-

vemenl prévu par la loi, avait nécessairement encouru la peine 

édictée par l'article 500 contre l'obstination du téméraire plai-
deur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les cencl usions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, 

plaidant : M
e
 Martin (de Strasbourg.) — Rejet du pourvoi des 

sieur et dame Bieu. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 15 mars. 

CONCORDAT AMIABLE. — DÉPENSES 1)'ENTRETIEN. — SYNDIC. — 

RESPONSABILITÉ. — POURVOI EN CASSATION:. — CHEF QUI FRO-

, NONCE LA CONTRAINTE PAR CORPS. — RECEVABILITÉ. 

Lorsqu'aux termes du décret du 22 août 1848, un concordat 

amiable a été accordé à un négociant en état de cessation do 

paiements, le syndic n'est pas personnellement responsable 

des dépenses conservatoires faites, avec son autorisation, pour 

l'entretien des immeubles de ce négociant. (Art. 1 et 2 du dé-
cret du 28 août 1848.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de laMeur-

the), et conformément aux conclusions de M. le premier avo-

cat-général Nicias-Gaillard, de deux jugements du Tribunal 

de commerce de la Seine, des 28 décembre 1849 et 1"' mai 

1850. (Maillet, syndicale la liquidation judiciaire du sieur 

Coursaget, contre Guillaume et Coursaget ; le même contre 

veuve Guibert et Coursaget ; plaidants : M'
s
 Henri Nouguier, 

Desfarges et Rendu.) 

Une autre question, d'un grand intérêt, avait été plaidée. Il 

s'agissait do savoir si, un Tribunal de commerce ayant rendu 

un jugement portant condamnation d'uno somme inférieure 

au taux du dernier ressort et prononçant la contrainte par 

corps, et un pourvoi en cassation ayant été formé contre c* 

jugement au cas où la Cour rejetterait sur la question du 

fond, le pourvoi serait encore recevable en tant qu'il s'atta-

querait à la seule disposition relative à la contrainte par 

corps, disposition à l'égard de laquelle la voie de L'appel était 

ouverte. M. l'avocat-géuéral, ^'expliquant sur cette tin de non 

recevoir, avait pensé qu'elle devrait être accueillie; mais la 

solution qu'il proposait à la Cour sur le moyeu du fond, et que 

celle-ci a adoptée, a dispensé la Cour de se prononcer ù cet 
égard. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3
e ch.). 

Présidence de M. Poultior. 

Audiences des 13 février et 4 mars. 

RUES NOUVELLES. — 

PAVÉ 

FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT DU 

ET DES TROTTOIRS. 

qui se trouve détenteur au moment oû el 
vaux. 

A l'égard des créanciers hypothécaires du riverain, elle veut 

que la ville ait un privilège qui prime leurs créances inscri-
tes. 

Enfin, à l'égard du tiers-détenteur qui acquiert le terrain 

riverain postérieurement à l'exécution des travaux, cette ju-

risprudence ne l'en condamne pas moins solidairement avec 

son vendeur, et sauf son recours contre celui-ci, à désintéres-
ser la ville de Paris. 

Presque tous ces principes ont été violés par le jugement que 
je vais discuter. ,' a, 

Ils l'ont été au détriment de MM. André et Collier, qui re-

présentent dans cette affaire la ville de Paris et sont subrogés 

à ses droits. C'est donc la ville de Paris elle-même et la juris-

prudence séculaire du pavé do Paris qui se trouvent atteintes 

en leur personne. Et, au surplus, quand il ne s'agirait que 

de MM. André et Cottier, le procès n'en aurait pas moins un 

grand intérêt, puisque le pavé, les trottoirs et les réverbères 

du nouveau quartier Poissonnière sont à leur charge.' 

Une société, composée de MM. André et Cottier, Jacques 

Laffitte, Constantin et duc de Rassano^ a acheté en 1825 le jar-

din des Lazaristes pour y créer un quartier. Parmi les asso-

ciés, un au moins voulait bien gagner de l'argent dans cette 

affaire, mais non entrer en négociation avec le gouvernement 

de l'époque et compromettre sa popularité. MM. André et Cot-

tier étaient un nom neutre, et il ful'convenu qu'ils agiraient 

seuls auprès du préfet de la Seine et du ministre de l'intérieur 

pour en obtenir les concessions de plans, de monuments pu-

blics et de percements de rues que l'opération comportait. 

MM. André et Cottier acceptèrent pour leur malheur ce man-

dat, et, sur leurs diligences, diverses ordonnances royales les 

autorisèrent à percer les rues nouvelles. qui composent le nou-
veau quartier Poissonnière. 

Ces autorisations furent conférées à la charge d'établir à 

leurs frais les égouts, le premier pavé, les premiers réverbè-

res et les trottoirs en pierre dure. La société Jacques Laffitte, 

Constantin, André et Coitier et duc de Bassano, a revendu la 

plupart de ses terrains avant d'avoir établi le pavé, les trot-

toirs, ni les appareils d'éclairage. De là est né contre elle un 
procès fort grave, les riverains ayant imaginé de prétendre que 

la société était tenue d'exécuter à ses frais le pavé, les trot-

toirs et les réverbères, sans recours contre ses sous-acqué-

reurs. Un jugement et un arrêt nous ont donné gain de caiise. 

Mais pendant le débat, la ville de Paris, sentant que MM. An-

dré et Cottier étaient gens des plus solvables, fit exécuter tous 

les travaux d'édilité, même les égouts, et puis elle décerna des 

contraintes contre MM. André et Cottier au fur et à mesure des 

dépenses. Ceux-ci comprirent alors qu'il fallait payer pour M. 

Laffitte, pour M. Constantin et pour M. le duc de Bassano. C'é-

taient des déboursés énormes, mais ce n'étaient que des avan-

ces, car le gain du procès contre lés riverains mettait tout à la 
charge de ceux-ci. 

La ville de Paris se hâta d'ailleurs de subroger, comme c'é-

tait juste, MM. André et Cottier dans ses droits et privilèges 

contre les propriétaires des terrains conligus aux rues nou-

velles. Alors les sous-acquéreurs s'exécutèrent ; tous ou pres-

que tous remboursèrent à MM. André et Cottier la quote-part 

à leur charge, en raison de la largeur de leurs façades sur les 

rues. Quelques uns cependant résistèrent encore, et furent tra-

duits par devant le Tribunal delà Seine par MM. André et 

Collier. A cette seconde épreuve, les récalcitrants succombèrent 

encore ; un jugement du 0 mars 1848, rendu par la 1™ cham-
bre, statua en ces termes': 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le pavage, les trottoirs et l'éclairage : 

« Attendu que, d'après les règlements généraux et usages 

anciens, et la jurisprudence constante qui, à défaut do législa-

tion positive, ont de tout temps réglé le ' pavage de Paris, les 

frais de premier établissement et de relevé à bout ont toujours 

constitué ces charges foncières grevant réellement les proprié-
tés des rues chacune au droit dé soi ; 

« Que, par une conséquence naturelle et nécessaire du même 

principe, du moins à l'égard des voies nouvellement créées, 

par premier pavage on a dû non seulement entendre le pavé 

de la chaussée * destinée à la circulation des voitures, mais 

aussi les trottoirs établis pour la commodité dos piétons, for-

mant précisément la zône par laquelle les propriétés ' r.ve-
raiues confinent à la voie publique; 

« Que, quant à l'éclairage ou plutôt quant au premier éta-

blissement des appareils pour l'éclairage, ce ne saurait être 

des cliarges de ville grevant réellement des propriétés riverai-

nes, chacune au droit do soi, mais des charges de police qui 

doivent peser sur les propriétaires, chacun au prorata de la 
valeur de leur propriété; 

« Par ces motifs, 

« Déclare que les défendeurs, comme propriétaires rive • 

rains sur les rues et places du nouveau quartier Poissonnière 

chacun au droit de soi, mais uniquement pour la moilié de là 

largeur totale desdites rues, sont tenus de rembourser contri-

butoirement aux demandeurs les frais de pavage, trottoirs et 

éclairage constituant .des charges de ville et de' police, que 

pour eux et en leurs lieu et place ceux-ci justifieront avoir 
avancés. » 

Ce jugement a acquis l'autorité do la chose jugée ; aucun 

des condamnés n'a ose l'attaquer par voie d'appel ; maisnean-

moins ce ne lût pas encore la lin de la résistance des riverains. 

Quelques-uns ayant vendu leur terrain pendant le procès, un 

des acquéreurs, M. Bossion, prétendit que le jugement du 9 

mars 1818, qui avait été rendu avec son vendeur, ne le liait 

pas. Les créanciers inscrits qui avaient à se distribuer le prix 

dû par M. Rossioii soutinrent de leur coté que MM. André et 

Cottier, n'ayant pas pris inscription hypothécaire avant l'expi-

ration de la quinzaine depuis la transcription opérée par M. 

Bossion, avaient perdu le droit d'être payés par privilège. Ces 

graves questions furent tranchées en laveur du tiers- détenteur 
et des créanciers inscrits contre MM. André et Collier, 
gement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que, dans 

les rues nouvelles, tout propriétaire riverain est tenu d'e con-

Les frais de premier établissement du pavé et des trottoirs 

dans les rues nouvellement ouvertes à Paris sont une charge 

de ville inhérente au, sol même des terrains riverains, qui, 

dès lors, affecte les immeubles en quelques mains qu'ils se 

trouvent et s'exerce au regard des créanciers inscrits sans 

être soumise à aucune formalité hypothécaire. 

M* Léon Duvtt], avocat des sieurs André et Cottier, ap-

pelants, s'exprime aîfisi : 

Il y a sur le pavé de Paris une jurisprudence imposante et 
qui n'a jamais varié. 

Cette jurisprudence veut que dans les rues nouvelles les ri-

verains paient le premier établissement du pavé, des trottoirs 
et des appareils d'éclairage. 

EU» veut que sur ce» trois points la ville do Paris ait ù la 

fuit un droit riol el une wmm puvjutiQlta >m\t>i le rivurum 

par ju-

tribueraux frais de premier établissement du pavage de IV-
e

!
au-age et des trottoirs, obligations qui, suivant les deniau-

"xisteraientniême indépendamment do toute stipulation 

echargede voirie et de police dérivant de la situation 

deurs, exister; 

et confinée 
des lieux; 

« Attendu qu'en admettant qu 'il en soit ainsi, il y a une dis-

tinction a faire outre les propriétaires qui ont acquis avant 

exécution des travaux et ceux qui ont trouvé, au moment da 

leur acquisition, la voie publique pavée, éclairée et pourvue dé 

trottoirs; que si les premiers ont du reconnaître,
 a

 la simule 

inspection des abords de la propriété, l'obligation qui pesait 

sur eux, il y avait au contraire pour les seconds présomption 

suffisante que la rue étail dans les conditions ordinaires do 

viabilité, el qu'ils étaient conséquemment, et suus ce rapporl 
à l'abri de toule espèce de répétition. ' ' 

« Qu'il y a également lieu de distinguer entro les droits di-

rects qui peuvent être exercés pour le recnuvieincul de ces <lé-

pejuog contre ceux qui en sont personnellement tenus, et les 

droits de suite sur l'immeuble via-a-vis des tiers porteurs d'o-

bligations hypothécaires ; qu 'il est évident que, dans ce der-
uier cas, ce n.«sl qu'en *e wufornmnt à I» disposition génémiu 

tli Vntum altfg au «vil «I par Je* iu»vi'iuUvU4 yrt»* 
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en temps utile que peut être assuré l'effet des répétitions 
exercées soit par la ville, soit par ses ayants-droit ; 

« Attendu que ces principes doivent recevoir leur applica-
tion dans la cause, et d'abord en ce qui coucerne Bossion, .ad-
judicataire de l'immeuble originairement vendu à Picard par 
André et Cottier ; 

« Attendu que son adjudication est du 31 mars 1849, et 
qu'il est constant, en fait, qu'il y avait à ce jour près de dix 
années que la rue du Delta-Lafayette, aujourd'hui Valencien-
nes, sur laquelle est située la propriété, était entièrement pa-
vée; qu'elle avaitété éclairée vers les derniers mois de 1840, 
et qu'enfin la construction des trottoirs, formant le complé-
ment des obligations à la charge des riverains, remontait a la 
lin de 1843; qu'il est même reconnu par André et Cottier qu'ils 
ont été, après l'exécution dos travaux, remboursés par Picard 
des dépenses de pavage et d'éclairage, et qu'il ne reste plus 
dù aujourd'hui que ce qu'ils ont eu à payer à la ville pour les 
trottoirs exécutés il y a six années ; 

« Attendu que ces dates suffisent pour démontrer que Bos-
sion devait se croire affranchi de toutes charges de cette natu-
re ; que rien ne pouvait même éveiller de douter à cet égard, 
et que, dans ces circonstances, il ne saurait être soumis à une 
action personnelle de la part d'André et Cottier ; que c'est à 
eux à s'imputer d'avoir attendu si longtemps pour agir con-
tre Picard, lequel, s'ils s'étaient montrés plus diligents, au-
rait sans doute satisfait pour les trottoirs, comme pour le pa-
vage et l'éclairage, aux obligations qui lui incombaient; 

« Attendu que Bossion ne peut davantage être hypothécaire-
ment tenu en sa qualité de tiers détenteur, puisqu'il ne s'est pas 
trouvé, à la transcription de son jugement d'adjudication, non 
plus que dans la quinzaine qui l'a suivie, d'inscription propre 
à conserver les droits qu'on prétend faire valoir contre lui ; 

« Que, dans cette situation, il a fait aux créanciers inscrits 
les notifications voulues par la loi, en leur faisant offre de son 
prix d'adjudication, prix qui leur est désormais irrévocable-
ment acquis ; . 

« Attendu que c'est tardivement, et plus de deux mois après 
la quinzaine de transcription, qu'André et Cottier, reconnais-
sant alors, sans doute, la nécessité de se soumettre à ces prin-
cipes, ont, sous la date du 17 août 1849, requis une inscrip-
tion sur l'immeuble, en vertu des condamnations par eux ob-
tenues contre Picard, inscription à laquelle il n'y a pas plus 
lieu de s'arrêter qu'aux oppositions qui l'ont suivie; qu'ils ne 
peuvent donc encore, sous ce rapport, imputer qu'à eux-mê-
mes la perte de l'action réelle à laquelle ils pouvaient avoir 

droit; 
« En ce qui touche les époux Granier, créanciers de Picard 

hypothécairement inscrits sur l'immeuble adjugé à Bossion, 
et à l'égard desquels les fonds manquent ; 

« Attendu que c'est à la date du 31 mars 1846 que les époux 
Picard se sont obligés vis-à-vis d'eux, c'est-à-dire quelques 
années après après l'entier accomplissement de toutes les char 
ges dont il s'agit, conséquemment à une épo jue où rien, soit 
dans leur situation hypothécaire, soit à l'inspection dos lieux, 
ne pouvait révéler le principe des répétitions qu'on prétend 
exercer contre eux ; 

« Qu'il est vrai que les époux Granier ne tirent pas seule 
ment leurs droits de l'obligation consente à cette dernière 
date par les époux Picard, et pour sûreté de laquelle inserip 
tiona été prise en leur nom, le 6 avril suivant ; 

« Qu'ils sont encore, le même jour, devenus cessionnaires 
de la créance du sieur Grevigny, que leurs fonds servaient à 
rembourser, laquelle créance était inscrite dès le 3 mai 1843 
encore que les trottoirs, dont on réclame le paiement, n'étaient 
pas encore établis, mais qu'il suffit pour repousser cette ob-
jection de recourir à l'état hypothécaire et de reconnaître qu'il 
n'existait aucune inscription intermédiaire entre celle de Gre-
vigny, qui disparaissait par le fait de l'obligation au profil des 
époux Granier, et la nouvelle inscription requise pour sûreté 
de leurs droits, d'où il résulte que c'était uniquement de cet 
état de choses à celte époque qu'ils avaient à se préoccuper en 
prêtant leurs fonds ; 

« En ce qui touche Picard, 
« Attendu qu'un jugement de cette chambre ayant déjà fait 

droit, en ce qui le concerne, aux conclusions des demandeurs, 
en le condamnant vis-à-vis d'eux au remboursement du prix 
des trottoirs dont il s'agit, il n'y avait lieu de le mettre en 
cause ; 

« En ce qui touche Lasson, 
'« Attendu qu'il ne reconnaît nullement, comme on Parti -

cule, avoir touche 1,930 fr. pour loyers immobilisés, et qu'il 
soutient n'être aujourd'hui reliquataire à ce titre que jd'une 
somme minime de 44 fr. 68 c; que le compte par lui produit 
ne saurait êire débattu à l'audience, el que sou apurement ne 
pouvant retarder le jugement de la cause principale qui est 
en état, c'est le cas de renvoyer les parties à so régler à cet 
égard, eu condamnant dès à présent Lasson à verser aux époux 
Granier le reliquat dont il sera ultérieurement reconnu comp^ 
table ; 

« Par ces motifs ; 
« Sans s'arrêter à l'inscription requise au nom d'André et 

Cottier, non plus qu'aux oppositions par eux formées entre les 
mains de Bossion, desquelles il est, en tant que de besoin, fait 
main -levée; 

« Ordonne que Bossion versera entre les mains des deman-
deurs, en déduction de leur créance en principal, intérêts et 
frais, avec imputation dans les termes ordinaires de droit, la 
somme (le 3,000 francs, dont il est encore débiteur en princi-
pal sur son prix, ensemble les intérêts qui en sont dus, à quoi 
faire il sera contraint, quoi faisant il sera quitte et déchargé ; 

« Condamne Lasson, ès-noms, à payer également aux de-
mandeurs, et jusqu'à concurrence du solde de leur créance, en 
principal et frais, et dont il pourra être reconnu reliquataire 
sur le compte à faire, et pour lequel les parlies sont renvoyées 
devant l'avoué le plus ancien, et ce, nonobstant toutes opposi-
tions formées entre les mains dudit Lasson, dépens réservés 
en ce qui le concerne; 

« Met Picard hors de cause ; 
« Condamne André et Cottier au surplus des dépens. » 

Ce jugement a été frappé d'appel par MM. André et Cottier. 
M e Léon Duval combat la distinction faite par les premiers 

.juges; les frais de premier établissement du pavé étant une 
charge réelle affectant les immeubles riverains, il est évident 
qu'elle les suit dans quelques mains qu'il se trouvent (Code 
civil, article 2182); il en est de même des frais de trottoirs, 
qui ne sont qu'une modification perfectionnée du pavage pour 
les piétons; cette charge grève la propriété avant comme après 
la confection du pavage et des trottoirs, c'est aux acquéreurs 
successifs de s'assurer auprès de leurs vendeurs s'il y a été sa-
tisfait; s'ils n'ont' point exigé cette justification, ils ont à 
s'imputer cette négligence; ils doivent payer, sauf leur re-
cours. 

Quant aux créanciers inscrits, ils auraient dù prendre la 
même précaution ; mais il est évident que cette charge de ville 
et de, police s'attachant à l'immeuble, n'avait pas besoin d'être 
conservée par une inscription, et n'était, par sa nattire, sou-
mise à aucune formalité hypothécaire. Il suffisait, pour assu 
rer les droits des sieurs André et Cottier, que le prix n'ait 
point été distribué et ait été arrêté à temps par une opposi-
ion. 

M" Legras, pour le sieur Bossion, acquéreur; M" Li-

met, pour les sieur et dame Granier, créanciers inscrits, 

défendaient le jugement attaqué, mais la Cour a rendu 

l'arrêt infirmant' suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que, d'après un usage constant, les frais de 

premier établissement de pavage dans les rues nouVellemen 
ouvertes sont à la charge des propriétés riveraines ; qu'il n'y 
a pas lieu de distinguer entre le pavage proprement dit et 
b s trottoirs, puisque la partie de la voie publique réservée à 
l'établissement de ces trottoirs est elle-même soumise à l'obli-
gation du pavage, dont ils ne sont qu'une modification ; que 
l'obligation de payer les frais de premier établissement du 
pavage est une charge de ville inhérente au sol même des ter-
rains des voies nouvellement ouvertes, et qui, dès lors, affecte 
ces immeubles ot les suit en quelques mains qu'ils se trouvent. 

« Considérant que de ces principes il résulte que les droits 
de la ville auxquels André et Cottier sont subrogés ne son 
pas, par leur nature, soumis, pour leur conservation, aux 
formalités hypothécaires ; que d'ailleurs, dans l'espèce, posié 
rieurement aux notifii'ations à eux faites, les époux Granier 
ont consenti à ce qu'une somme de 3,000 fr. fût déduite de 
«elle à eux attribuée et demeurât entre les mains de Bossion 
désormais improductive d'intérêts; 

« Qu'il est constant, d'après l'état des faits, et qu'il n'est 
p»s méconnu par les parties, que cette réserve de 3,000 francs 

était précisément destinée à faire face aux éventualités des ré-
clamations d'André et Cottier ; qu'en consentant à cette rete-
nue, les époux Granier se sont soumis eux-mêmes à ces éven-
tualités et ont renoncé au bénéfice des offres à eux faites par 

les notifications et à l'obligation par eux contractée envers eux 
par Bossion ; 

« Considérant, en ce qui touche la saisie- arrêt formée par 
Andréet Cottier sur Picard, entre les mains de Bossion, que 
cette saisie-arrêt, régulière en la forme, est justifiée par une 
condamnation précédemment obtenue contre Picard ; 

« Considérant que les droits des époux Granier ne peuvent 
s'exercer sur la somme laissée aux mains de Bossion qu'après 
le prélèvement de ce qui est dû à André et Cottier, infirme; au 
principal, condamne Bossion, comme tiers détenteur, à payer 

Andréet Cottier la somme de 1 ,600 francs, avec intérêts du 
jour de la demande; déclare honne et valable l'opposition 
d'André et Cottier, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2* section). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 15 mars. 

VOL DANS UNE EGLISE. 

Le nommé Charles Vilt, âgé de vingt-un ans, a comparu 

ce matin devant la Cour d'assises sur l'accusation de vol 

commis avec effraction dans une église. 

Voici les faits tels que les relate l'arrêt de renvoi : 

Le dimanche 14 décembre 1851, vers huit heures du matin, 
le sieur Richard, bedeau de l'église de Bobigny, en entrant 
dans ce temple, remarqua, non sans surprise, que la porte 
n'en était pas fermée à clé; bientôt il aperçut à terre une 
bannière déchirée et détachée de sa hampe et vit une échelle 
couchée sur les marches du maître-autel. Ces désordres an-
nonçaient suffisamment que des malfaiteurs s'étaient intro-
duits dans l'église ; il se hâta d'aller prévenir un membre du 
conseil municipal, et rentrés ensemble, ils vérifièrent : 1° que 
des trois troncs existant dans l 'église, l'un avait été ouvert au 
moyen de l'extraction des vis maintenant la charnière de la 
porte, et qu'on y avait soustrait une somme d'environ 30 fr. 
qu'il renfermait; qu'un second tronc placé au-dessous du pré-
cédent avait été forcé à l'aide du même moyen et' qu'on y avait 
soustrait unesommede 70 fr. qu'il contenait ; et qu'un troisième 
tronc, qui ne contenait rien, avait été également forcé, à l'aide 
de l'effraction de l'une de ses parties latérales; 2° que, du ta-
bernacle placé sur le maître-autel et dont la clé était restée à 
la serrure ou sur l'autel, on avait enlevé l'ostensoir en cuivre 
argenté et le saint ciboire en argent, intérieurement doré; 3° 
que, dans une armoire ouverte de la sacristie, retrouvée fer-
mée à clé, on avait soustrait un calice, dont la coupe était 
montée sur un pied en cuivre argenté et une patène en argent 
intérieurement dorée. 

Le même jour, et une demi-heure après, l'adjoiut au maire 
et le brigadier de gendarmerie se transportèrent dans l'église 
et constatèrent le vol des vases sacrés et l'effraction dès 
troncs. 

Quels étaient les auteurs de ces faits sacrilèges ? Les soup-
çons s'égarèrent d'abord. Joseph Naud, peintre décorateur, 
occupé depuis trois mois à peindre les vitraux de l'église de 
Pantin, était venu, la veille du vol, dans la commune de Bo-
bigny ; il avait demandé à visiter l'église, et y avait été con-
duit par le plus jeune fils du sieur Vilt, instituteur, déposi-
taire des clés de l'église et de la sacristie. N'était il pas venu 
prendre connaissance des lieux pour préparer et so ménager la 
facilité d'une introduction nocturne? Cet homme fut arrêté, 
mais bientôt mis en liberté d'après d'éclatants témoignages 
rendus à sa probité. 

Le vrai coupable ne devait pas tarder à être découvert. Le 
16 décembre au soir, Thomas, marchand ambulant à Paris, 
se présenta devant M. le commissaire de police de la section 
des Arts-et-Métiers, et lui déclara qu'un inconnu, dont il don-
na le signalement, l'avait abordé, le même jour, devant le 
passage du Grand-Cerf, et lui avait proposé d'acheter des piè-
ces d'argenterie qu'il avouait s'être procurées par le moyen du 
vol. Il s'était donné à lui pour le fils du maire de Boiidy. et, 
pour l'engager à faire marché, il lui avait remis la carte d'a-
dresse du sieur Collinet, horloger-bijoutier, demeurant quai 
de la Mégisserie, qu'il lui dit être celle de son père. Le sieur 
Thomas ayant repoussé ses offres, l'inconnu s'était retiré, 
mais en laissant tomber de sa poche deux fragments demie 
circulaires en argent doré d'un côté; le déclarant les avait ra-
massés, et, à Tappui de sa déclaration, il en fit le dépôt entre 
les mains du commissaire. 

Cependant, le 23 du même mois, le maire de Bobigny faisait 
arrêter à La Villetteet conduire devant le même fonctionnaire 
le nommé Charles Vilt, âgé de vingt et un ans, fils aîné de 
l'instituteur de Bobigny, et signalé par diverses circonstances, 
notamment par des aveux faits à son père, comme l'auteur du 
vol dont il s'agit; il commença par reconnaître que c'était bien 
à lui que s'appliquait la déclaration du sieur Thomas, mar-
chand ambulant, mais il soutint lui avoir vendu, moyennant 
75 centimes, les deux fragments d'argent que cet homme avait 
déposés comme les ayant vus tomber de sa poche; il a persisté 
jusqu'au bout dans cette allégation suffisamment démentie 
par la conduite du sieur Thomas après ce prétendu mar-
ché. 

Quant aux vols commis dans l'église de Bobiguy, il confessa 
d'abord qu'il s'en était rendu complice, en recélant sciemment 
une partie des objets qui en provenaient, mais il nia qu'il en 
fût l'auteur principal, et désigna comme tel le. nommé Charles-
Eugène Maubert dit Beauceron, ouvrier maréchal-ferrant, tra-
vaillant chez le sieur Carpcntier, à Bobigny, qu'il aurait sur-
pris sortant de l'église après la consommation du vol, et qui 
aurait acheté son silence on lui remettant 2 francs 50 centimes 
et la patène pour la vendre à son profit. Vilt a persisté dans ce 
système qui n'a fléchi que lors de sa confrontation avec Mau-
bert. Cet ouvrier honnête et laborieux a invoqué le témoigna-
ge du sieur Carpentier son patron, lequel est venu affirmer 
que, pendant toute la soirée du 13 décembre, Maubert n'avait 
pas cessé de travailler avec lui, qu'il n'avait pas quitté sa 

maison un seul instant, qu'ils avaient soupé ensemble à sept 
heures et demie, et qu'une heure après l'ouvrier avait gagné 
son lit. 

L'inculpé Vilt n'ayant pu soutenir la présence de l'homme 
faussement accusé par lui s'est écrié : « Mettez cet homme en 
liberté, il est innocent; je suis le seul coupable. » Il a fait en-
suite l'aveu complet et circonstancié de son méfait. C'est en al-
lant, suivant son usage, sonner l'angelus, à six heures du soir, 
agjiiavait exécuté les vols par lui prémédités avant d'entrer à 
1 église ; il a avoué le forcement des deux troncs contenant de 
l'argent, mais il a nié l'effraction du troisième, qu'il savait, 
dit-il, ne rien contenir. Quant à la soustraction des vases sa-
crés, il aseulement lait l'observation qu'étant porteur de la clé 
de la sacristie, il n'avait eu nul besoin de faire usage d'une 
fausse clé pour s'y introduire. Suivant lui, ayant reconnu que 
l'ostensoir, ainsi que les pieds du saint ciboire et du calice 
n'étaient qu'en cuivre doré, il avait jeté ces trois objets dans 
le canal, et il avait enterré la coupe du saint ciboire et celle du 
calice dans le jardin de son père, où, sur ses indications, elles 
ont été en effet retrouvées. 

L'inculpé, dès le jour de son arrestation, ayant déclaréavoir 
vendu des fragments de la patène aux époux Collinet, bijou-
tiers, quai de la Mégisserie, une perquisition eut lieu à leur 
domicile, et amena la découverte et la saisie de quinze frag-
ments découpés au couteau, et ayant formé le tout de cette pa-
tène, dont le fondavait été déposé par le sieur Thomas. Le re-
gistre do police de Collinet ayant été trouvé peu en règle, ce 
marchand fut mis en état d'arrestation sous l'inculpation de 
recel. Cette inculpation atteignit également sa femme, signa-
lée plus particulièrement comme ayant acheté les fragments 
dont il s'agit; mais l'instruction a fait évanouir cette inculpa-
tion à l'égard de l'un et île l'autre ; d'une part, les fragments 
delà patène ne présentant absolument aucune empreinte, Col-
linet et sa femme n'ont pu être mis en garde contre la légiti-
mité do leur origine; d'autre part, les ayant achetés moyen-
nant 4 fr. 20 c, ils ont déclaré ne pouvoir payer celte somme 
qu'un domicile du vendeur, qui avait déclaré faussement se 
nommer Dumont, exercer la profession de sculpteur et demeu-
rer rue du Grand-Hurleur. Ils l'avaient vainement sommé d'y 
conduire l'un d'eux, et sur la promesse de revenir laire des 

emplettes, ils n'avaient consenti qu'il lui l'aire l'avance d'un 
franc à titré d'à-compte. Leur bonne foi semble donc justifiée-
Charles Vilt a déjà subi deux condamnations pour vol. 

En conséquence, Chartes Vilt est accusé : 
1° D'avoir, dans la nuit du 13 au 14 décembre 1851, à Bo-

bigny, et dans un édifice consacré au culte, soustrait fraudu-
leusement plusieurs vases sacrés au préjudice de la fabrique ; 

2° D'avoir, dans le mime temps et dans le même lieu, frau-
duleusement soustrait une somme d'environ 100 fir., à l'aide 
d'effraction de trois troncs qui les renfermaient ; 

Crimes prévus par les articles 384 et 386 du Code pénal. 

Interrogé par M. le président, l'accusé avoue les faits 

qui lui sont reprochés. 

Ses antécédents sont déplorables. Ainsi, le 7 août 1845, 

âgé de 14 ans, il a été condamné per la Cour d'assises de 

Seine-et-Marne à six ans de détention dans une maison de 

correction pour vol qualifié. Le 27 novembre de la même 
année, il a été condamné à trois mois de prison pour ten-

tative d'évasion de la maison de correction de Melun. Le 

Tribunal de Troyes l'a condamné postérieurement à snt 

mois de prison pour vol et évasion. En 1851 il a été arrê-

té sous l'inculpation de vol qualifié, mais il a été mis en 

liberté. 
Après avoir rappelé ces antécédents judiciaires, M. le 

président fait observer à l'accusé qu'il est détenu au fort 

d'Ivry, à la disposition de l'autorité militaire, et lui de-

mande de faire connaître les motifs de cette détention. 

L'accusé donne l'explication suivante : 

Le 3 ou 4 décembre, je descendis àParis. Je rencontrai dans 
la rue Saint-Denis plusieurs personnes qui m'engagèrent à 
transporter sous une porte cochère le cadavre d'un individu 
qui venait d'être tué. 

En quittant le concierge de la maison, qui voulut bien rece-
voir le cadavre, je remontai la rue Saint-Denis, où je rencon-
trai un homme qui me déclara avoir la cuisse traversée par 
une balle ; à sa prière, je consentis à le reconduire jusqu'à 
son domicile, qui se trouvait dans le faubourg Saint-De-
nis • * 

Cet individu que je ne connaissais point ne m'avait pas dit 
qu'il avait été blessé sur la barricade. En rentrant à Bobigny, 
un homme, que je ne connaissais pas, me demanda ce qui se 
passait. Je lui dis que c'était terminé. Je montrai un chien de 
fusil que j'avais ramassé, et je lui dis : « Voilà un souvenir 
des affaires. » 

Plus tard, celte personne a déclaré que je lui avais avoué 
que j'avais tué un garde national, et que je lui avais même 
pris le chien de son fusil pour souvenir. C'est ce qui fait que 
les commissions militaires m'ont fait arrêter et détenir à 
Ivry. 

M. le président : C'est ainsi que vous expliquez cette 
détention ; nous n'avons pas à l'approfondir ; mais c'est 

un fait que messieurs les jurés rapprocheront de vos dé-
testables antécédents. 

Les témoins entendus confirment tous les faits révélés 
par l'instruction. 

M. de Vallée, substitut de M. le procureur-général, sou-

tient énergiquement l'accusation, et sollicite du jury une 
condamnation sévère. 

M" Crouvelle présente la défense. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 

dans la chambre des délibérations, d'où il rapporte un 

verdict affirmatifsans circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Vilt à quinze ans 
de travaux forcés. 

En se retirant, l'accusé s'écrie : « Merci, merci bien, 

messieurs ! J'ai vingt et un ans; vingt et un et quinze font 

trente-six. A cet âge-là, je ne sais pas si je vivrai en-

core ! » 

Le témoin répond affirmativement et racontr. -

ment où on voulait le fusiller, ainsi qu'un de so^ au m°-
des, qui avait partagé son sort, Ailhaud a réussii ' |

Camar
a-

traire à celte fâche et basse vengeance... Cette I ' i
 0,|

s-

a dù produire un grand effet sur. l'esprit des iuee -'
iotl 

L'audition des témoins terminée, le président t 
rôle au commissaire du C.onvprn<»mo„i

 aonn parole au commissaire du Gouvernement. 

Le commandant Carpentin prend là parole 
termes : 

Messieurs du Conseil, la lecture des pièces que i
e 

donnée au début de cette audience vous a — ■ 

e la 

en 
ces 

siégez en vertu de pouvoirs extraordinaires. Les^déo'^
6 v

°
u$ 

ceplionnelles qui ont été rendues n'ont pas besoin d'ê|
S1

°"
S ex

" 
fiées. Elles ont été prises sous l'empire de la loi du: sai? .J Usti-
blic. Tout ce qui sauve la société est légitime, et auioiirrru, 
n'y a pas d'autre légitimité que celle-là. C'est en vert rt 

décisions que vous êtes, à dater d'aujourd'hui, appelés • *** 
tuer sur les actes qui ont ensanglanté les déDari

om
 a sta

-

Vaucluse et des Basses-Alpes. v ments de 

Il relève ensuite une à une les charges de l'accusai' 
conclut contre l'accusé à une déclaration de cuIrmhT'.

 et 

tentative d'assassinat sur la personne des deux gendar ' ^
e 

M. Etienne prend ensuite la parole et combat les cone| eS ' 
u ministère public, en rappelant l'analogie qu'il Us '°ns 

l'affaire d'Ailhaud et celle du commandant Peyrotuu
 a

-
6n

!
re 

Bordeaux. Il établit une discussion légale sur les circo'n^ * 
qui ont entouré le fait reproché à son client et qui i

 nees 

faire adopter l'application de l'article 5 de la Constitué 6111 

1848 relatif à l'abolition de la peine de mort en matiè ^ 
tique. Puis, dans une péroraison prononcée avec émô? 
appelle l'intérêt du Conseil sur l'accusé, en faisant ress ' " 
caractère aventureux qui le jelte, à son propre détrim °

r
''

r 

celui de sa famille, dans les discordes civiles; enfin il a!!' 1 et * 
qu'on lui tienne compte d'avoir arraché à une mort J°

dn
^ 

certaine les deux officiers tombés dans les mains des insu?^
6 

M. le commandant Carpentin réplique; il termine ainsi 

Vous demandez l'abolition de la peine de mort au nom A 
Constitution, et c'est vous qui organisiez des bandes en cri l 
« Il n'y a plus de Constitution! » • 

Vous demandez l'abolition de la peine de mort en mat" 
politique, et vos adhérents voulaient fusiller deux offic^ 
tombés entre leurs mains ! 8 

Vous dites qu'il n'y a plus de mort en matière poIitiq
ue 

la France était naguère occupée à ramasser les cadavres'd 
tous ces gendarmes qui ont été odieusement assassinés et dont 
les familles orphelines sont tombées dans ledomaine de lâcha, 
rité publique ! 

Allez donc demander dans les Basses-Alpes, aux échos Au 
ruisseau de Saint-Christophe, si on a laissé au malheureux 
égorgé sur ses bords par trois des vôtres la faculté d'en appe-
ler à l'art. 5 de la Constitution ! vv ' 

Soyez conséquents avec vous-mêmes, et rayez la mort de vo-
tre code barbare, si vous voulez qu'on l 'efface de celui delà 
société. 

Non, Messieurs, vous n'ouvrirez pas cette porte hideuse à la 
haine et à l'esprit de parti, en proclamant que le meurtre 
puisse être considéré comme autre chose que l'attentat à la 
vie d'un homme. 

Le défenseur a ensuite repris la parole pour combattre 

l'accusation et demander aux juges d'abaisser la peine au 
plus bas degré consenti par la loi. 

Le président déclare les débats clos et ordonne de ra-
mener l'accusé à la prison. 

Le Conseil se retire ensuite dans la salle de délibéra-

tions et en sort après plus d'une demi-lieure avec un ver-

dict qui condame Ailhaud à la déportation. 

t'ont dans leur 

CONSEIL DE GUERRE. DE MARSEILLE. 

Présidence de M. Dufresne de Kerlan, colonel du 

10 e léger. 

Audience du 9 mars. 

TROUBLES DES B.VSSES-ALPES. — AFFAIRE AILH.VUD (DE VOLX). 

Une foule de personnes au milieu desquelles nous aper-

cevons plusieurs notabilités du parquet et du barreau, 

ainsi qu'un grand nombre d'officiers de toutes armes, en-

combre l'enceinte rétrécie du Conseil de guerre. 

A onze heures, le piquet de service porte les armes; c'est 

l'annonce de l'arrivée du Conseil qui entre aussitôt en 
séance. 

M. le commandant Carpentin, commissaire du gouver-

nement, occupe le fauteuil du ministère public. U est as-

sisté de M. le capitaine Vigié, du 10 e léger, substitut. 

_ M" Etienne, avocat, ancien professeur de droit, est as-

sis au banc de la défense. 

Sur l'ordre du président, l'accusé est introduit. C'est 

un homme encore dans la vigueur do l'âge, d'une physio-

nomie énergique; son attitude ne décèle qu'une médiocre 

préoccupation. Aux interpellations qui lui sont faites, il 

répond se nommer André Ailhaud, né à Voix, domicilié à 

Château-Arnoux, et ex-garde général des eaux ot forêts. 

Avant de passer à l'appel des témoins, le commissaire 

du Gouvernement so lève et donne lecture de la procla-

mation de M. le général commandant la division et du 

décret du président de ta République qui mettent le dé-

partement des liasses-Alpes en état de siège. Il lit ensuite 

les articles 7 et 8 de la loi, qui investit la juridiction mili-

taire de la connaissance des crimes et délits commis dans 
les départements où cette mesure a été prise. 

Les témoins répondent à l'appel el se-rctire 
salle. 

Le greffier donnelecture des pièces de l'inslruction des-

quelles il résulte que,, le 5 décembre dernier, Ailhaud, à la 

lête d'une bande de cinquante à soixante hommes, se diri-

geait sur Sisteron, lorsqu'il vit venir à lui deux gendar-

mes de la correspondance qui portaient des ordres. A leur 

vue, l'accusé arrêta sa troupe, el se portant eu avant du 

tambour qui la précédait, il arma son fusil à deux coups, 

le tint eu garde prêt à tirer el cria aux gendarmes : « Hal-

te-là, canailles ! » Ceux-ci, qui étaient à peu près à trente 

mètres, s'arrêtèrent, et quelques mots furent échangés, à 

la suite desquels le brigadier, se voyant couché en joue, 

tourna bride ; au même moment, un coup de feu partit 

tiré par Ailhaud, et deux grains de plomb traversèrent le 

chapeau du brigadier. Le second gendarme faisait sauter 

un fossé à son cheval, pour gjftifuir à son tour, lorsqu'un 

second coup partit immédiatement et l'atteignit de treize 

grains de plomb, soit à la tête, soit à l'épaule. Quelques 

secondes après, une décharge sans résultat fut, faite par 
les hommes de la bande. 

Pour sa défense, l'accusé allègue que les grains de 

plomb ne peuvent sortir de son fusil, puisqu'il l'avait 

chargé à balle, et qu'il n'avait tiré que pour faire peur aux 

gendarmes ; mais cette version est démentie par les té-

moins qui affirment que les deux premiers coups tirés et 
quj ont frappé l'ont été par Ailhaud. 

. ,
M

- le président, après la lecture de ces pièces, procède 

AI interrogatoire de l'accusé, qui déclare s'en référer aux 
réponses qu'il a Taites dans l'instruction. 

On procède à l'audition des témoins. 

La liste des témoins à charge épuisée, on appelle, à la 

requête de l'accusé, un officier que les insurgés avaient 
tenu en leur pouvoir aux M. ''es. 

L'accusé : Je demande à M. l'officier si, lorsqu'il était 
prisonnier... 

Le témoin, vivement : Je proteste contre la qualification 

de prisonnier. Je ne l'ai pas été. Je suis tombé traîtreuse-
ment dans les mains des insurgés. 

L'accusé n'insiste pas, cl, se borne à demander 

moin si, dans cette position, on ne voulait pas .. 

mort, et si ce n'est pas lui, Ailhaud, qui a eu assez d'auto-
rite pour empêcher cet assassinat. 

CONCOURS A LA FACULTÉ SE DROIT SX FABIS, 

Depuis l'ouverture du Concours, commencé le 1" mars, 

est paru, le 10 mars, un décret qui change le mode de no-

mination des professeurs dans les Facultés. L'article 1" 

de ce décret porte que le président de la République 

nomme et révoque les professeurs , et l'article 2 organise 

un système de présentation pour les places de professeurs 

titulaires. Quant aux suppléants, il n'en est nullement 

question. Faul-il dire que l'article 1" du décret étant gé-

néral et parlant des professeurs saus distinction, s'appli-

que-aux professeurs suppléants comme aux professeurs 

titulaires ? U est vrai que l'article 2 ne parle plus que de 

ces derniers ; mais de ce que cet article se rapporte seule-

ment à la présentation, et de ce qu'il ne restreint pas le 

principe général de l'article 1", faut-il conclure que le 

Gouvernement nomme les professeurs suppléants de sa 

propre initialive et sans qu'aucune présentation lui soit 

faite? Faut-il au contraire dire que 1 article 2 du décret 

doit servir à expliquer l'article 1", et que, comme il ne 

parle que des titulaires, l'ancien mode de nomination, 

c'est-à-dire le Concours, subsiste pour les suppléants ? H 

est évident que le décret doit être interprété dans ce der-

nier sens. Aussi le Concours actuel, qui est ouvert pour 

six places de suppléants, n'a pas été interrompu. 

Nous avons dit que les épreuves précédemment annon-

cées continuaient chaque jour. Voici les sujets qui ont etc 

traités dans les dernières séances : 

Mercredi 10 mars, M. Démangeât a expliqué les articles 

323 et 326 du Code civil, M. BoJin l'article 686, M. Tre-

butien l'article 1184. 

Jeudi 11, M. Minier a fait leçon sur les articles 2279 et 

et 2280, M. Olivier sur les articles 1110 et 1116, M. a? 

Saint-Martin sur les articles 692, 693 et 694, et M. » 

vière sur l'article 2277. , 

Vendredi 12, M. Delliomme sur l'article 918, M. Bidaru 

sur l'article 766, M. Guénéc sur les articles 611 et 612-

Samedi 13, M. Batbie a expliqué les aUicles 201 ei 

202, M. deCaqueray l'article 2180-4°, M. Magnier les ar-

ticles 1096 et 1097, M. Jalabert les articles 2103 et 

Enfin, aujourd'hui lundi, les épreuves préparatoires 

le Code civil ont été terminées par les leçons de M- ^ 

chard-Maisonneuve sur les articles 1862 et
 suî

*îfîj
rtltf

-
M. Merveilleux sur les articles 802 et 803, et de M- J° 

dan sur les articles 1 131 et suivants. ,
 r

i
ro

it 
Demain commenceront les leçons préparatoires de 

romain sur des sujets délivrés aux candidats qua ire ^ 

res à l'avance seulement aux termes de l'article 21 a 

glement du 16 mai 1850. , 

Après ces leçons, le jury composera la liste des ca 

dats définitifs. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 MARS. 

Par décret du 13 mars, rendu sur le rapport dui*^ 

tre de la justice, sont nommés chevaliers de 1 ordre 

nal de la Légion-d'Ilonneur : 

MM. ^ . j
e
 Li-

De Marnas, procureur-général près la Cour dapp 
moges; . 

Moureau, conseillera la Cour d'appel de MoutpeH'/j^i 

fureur de la République près le 

au té-
e mettre à 

Ko piette, procu 

première instance de Montpellier (Hérault); ■ \
e
 Itf 

Lesneur de Pérès, procureur de la République 1' 

Utmri de première instance deCahors (Lot): .ndilel"'
6
' 

Guérin, procureur de la République près le Trinu 

m iere instance de Yaiogues (Manche) j ..
 lir

èslel 'r 

Pihaii de Laforest, procureur de la République ! 

buual de première iusiance de Beauvais (Oisej ;
 (

 jop 1*" 
Caron, procureur de la République près le In 

mière instance de Saint-Omer (Pas-de-Calais,: j dep'*'. 
Thévenard-Guérin, juge d'instruction au H' 

mière instance de Saint Arnaud (Cher); nière insl9 
Darbon, juge suppléant au. Tribunal de f>m» 

\ de Marseille (llouchcs-du-Khône) ; 
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Vcrette, avocat a 

.•ordre-

paix du conton de Mouy, arrondisse-

a Cour d'appel de Dijon, bâtonnier de 

.banibrc civile de la Cour de cassation, sous la 

l*.
c
 A* M. le premier président comte de Portalis, 'sidencede 

f dmis aujou, 
» _„i nreâ 

La 

: de ce 

d'inii à la prestalion de serment, en qualité 

près cette Cour, et en remplacement de M. Le-

^'
V
°M Labordcrc, ancien représentant, ancien président 

e
'lVibu»

al
 de première instance d'Amiens. 

collecte de MM. les jurés de la première quin-

mois, 1" section, s'est élevée à la somme de 

l*'
0

*"" laquelle a été répartie delà manière suivante: 

Jï* ■' ' fondée à Mettray, 57 fr.; Société de Saint-Fran-

^""négis b7 fr.; Société de patronage des prévenus ac-

$ i» %6 fr ;
 asuc

 l
r
étioloii , 56 fr., et Société de patro-

,U
flcs jeunes détenus, 56 fr. 

o
a

S ,|
E
 MM . les jurés de la seconde section a produit 

miric de 300 fr., qui a été répartie par portions éga-

1
J s

°, gQ fr. entre la Société de Saint-François-Régis, la 

^ ,;
e
 fondée à Mettray, la Société de patronage des 

es Orphelins, celle des Amis de l'Enfance et celle 

■
e
 dée en faveur des jeunes détenus. 

_ Le 10 novembre dernier, le sieur Hue était attablé 

"*„„ cabaret de la barrière de l'Etoile avec deux amis, 

i " ieurs Frère el Biscuit. Un nouveau personnage entra 

f ! ce lieu où déjà un grand nombre de litres avaient 

• onibé, et s' avançant résolument vers Hue, et avec un 
S
"

L
s façon' que les habitudes de cabaret rendent seules 

Sa
" ble ji |

u
i dit: « Tu vas me régaler, toi! » Il paraît 

fi 
es sortes d'invitations sont ordinairement acceptées; 

,
 c(

.jie-là fut repoussée. Hue s'était tant régalé, qu'il 

"Isa de régaler son prochain. Le procédé fut trouvé peu 

îlicat anti-fr
alerne

' et aristocrate. Des explications eu-
ent Heu, et l'on sait que, par explications de cabaret, il 

faut entendre des coups de poing et des coups de pied 

c'est ainsi, en effet, qu'on s'expliqua, et il en résulta une 

double fracture à la jambe droite du sieur Hue. 

Aujourd'hui, l'auteur de cette grave blessure, le sieur 

Etienne Panier, ouvrier menuisier, âgé de trente et un ans, 

bon garçon quand il n'a pas bu, était traduit devant le jury 

(1" section) pour répondre des actesde lajournéedulOnc-

vembre. Une se rappelle rien. Les témoins entendus n'en 

savent pas davantage, parce que ce jour-là ils étaient ivres. 

Aujourd'hui il a fallu toute la patience de M. le président 

pour leur arracher quelques renseignements. Hue, en franc 

buveur et en bon compagnon, n'en veut pas du tout à Pa-

nier. Toute sa déposition est une requête eu faveur de l'au-

teur de sa blessure, et elle peut se résumeivdans ces mots 

qu'il répète sans cesse. « Tenez
%
 lâchez-le, et nous nous 

en irons ensemble, bras dessus, bras dessous 

Si l'on joint à ce pardon généreux les excellents rensei-

gnements produits par M° Morise, chargé de la défense de 

Panier, on comprendra le verdict négatif rapporté par le 
jury. 

Au moment où ce verdict est proclamé, un assistant ap-

plaudit et crie : Bravo ! Nous reconnaissons dans l'auteur 

de cette manifestation le blessé du 10 novembre, qui pa-
rait tout disposé cette fois à régaler son ami 

— Le sieur Morier, cantinier au 43
e
 régiment de ligne, 

comparaît devant Le 1
er
 Conseil de guerre, présidé par M 

le lieutenant-colonel Lebrun, sous l'accusation capitale de 

voies de fait envers un supérieur. Morier, en sa qualité de 

cantinier, était obligé, conformément aux règlements mi-

litaires, de tenir la pension des sous-officiers. Quelques 

propos inconvenants ayant été imputés à cet homme sur 

le compte de ses pensionnaires, le sergent-major Delan-

noylcfit venir dans sa chambre, et là, en présence de 

plusieurs personnes, et notamment du sergent Paccard, il 

lui adressa une répriman le et l'invita à mieux respecter 

\a considération des sous-officiers, ses supérieurs et ses 
pensionnaires. 

Morier répondit qu'il n'avait pas été malhonnête, et nia 

les propos que le sergent-major lui avait répétés. Le ser-

gent Paccard soutint, au contraire, qu'il avait tenu les 

propos. Un débat s'engagea, et la querelle s'échauffant, 

le cantinier apostropha le sergent Paccard, en lui disant 

avec colère : « Ça n'est pas vrai, vous en avez menti! » Le 

argent-major ordonna aussitôt à Morier de se rendre à la 
s
?He de police, mais Morier refusa d'obéir. On 

Percher la garde pour l'y conduire. 

Pendant le temps qui s'écoula pour faire venir la force 
ai

'mee, de nouvelles explications eurent lieu, et Morier 

j°rtit de la chambre pour retourner à la cantine, pour se 

«idre ensuite à la salle de police. A peine avait-il fait 

Iniques pas en dehors, qu'il rencontra le sergent Paccard 

marchant à la tête des hommes de garde : « Ah ! ah ! s'é-

ita le cantinier, puisque c'est vous qui marchez avec la 

bHie,j
0
 n'irai pas à la prison de bonne volonté; il faudra 

^'porter ou m' 

envoya 

Us 
y traîner. 

dm
 LSe

[
sent

 s'efforça, maison vain, de lui faire compren-

ais!
 Va

'
JiL niicux

 P
our lui et scs

 intérêts d'obéir sans 
stance; que son refus obstiné pourrait le mettre dans 

«ism
 Vais cas

; Morier, dont la colère allait toujours en 
SWenlant, s'écria de nouveau : « Ah ! vous 

! j'y pas-

sergent Pac-

te ,e.aller devant un Co 

*>• Je veux 
nseil de guerre ; 

tard ! 

Ah ! vous voulez me 

eh bien 
me perdre à cause de vous 

Vu même instant il se jeta sur ce sous-officier, il 

Jeu* '
res

 .
vivemcnt

 P
ar le cou et

 !e poussa avec force 

mois?
1
' n°'

S fois contre la
 muraille, en vociférant ces 

sajj" ,'
 fau

t que je te tue! » Les hommes de garde 

vi
rire

 ,
1
 accusé, ot ce ne fut pas sans peine qu'ils par-

^. n a dégager le sous-officier des mains do Morier " 

s'en
 de

 ^oiui-c;i fut telle que les 

Inte
 maîtres

 1
u
'
en

 l'emportant 

ildats 
La 

ne purent 

agi r) l>ar M. le président, l'accusé déclare qu'il a 

Les ..
lnomeri1

 d'égarement, 

faits
qu

enioin
s entendus par le Conseil déposent sur les 

j| \
e n

°us avons rapportés et justifient l'accusation. 
s
ou!i

ent

Ca|,uai
ne Voirin, commissaire du gouvernement, 
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'isé s'est rendu coupable, et requiert contre lui 

l'application de la peine portée par la loi du 12 mai 1793. 

M" Robert Dumcsnil a présenté la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 
cantinier Morier coupable d'insultes et de voies de fait 

envers un de ses supérieurs, et le condamne à la peine de 
mort. 

— Un propriétaire des environs de Provins, appelé à 

Paris par quelques affaires, était descendu rue Montor-

gueil, dans l'hôtel où il a l'habitude de se loger ; mais en 

y prenant une chambre, il avait annoncé qu'il n'y reste-
rait que deux jours. 

C'était le soir, par le dernier convoi du chemin de fer, 

que ce voyageur était arrivé; le lendemain, après s'être 

réveillé un peu tard, il fit appeler par le garçon de l'hôtel 

un commissionnaire, qui stationne au coin de la rue Man-

dai', et dont il se sert régulièrement à chacun de ses voya-

ges. Son intention, en faisant appeler ce messager, était 

de le charger de porter deux canards de la plus belle es-

pèce, qu'il avait apportés de sa propriété, chez un de ses 

parents, demeurant boulevard Montmartre, auquel il se 

proposait d'aller demander à dîner le lendemain avant son 
départ. 

Exact comme tous ces honnêtes Mercures en veste de 

velours que l'Auvergne et la Savoie fournissent à profu-

sion à la grande ville, le commissionnaire, après avoir re-

çu les instructions du voyageur qui lui recommandait de 

porter les deux volatiles boulevard Montmartre, n° 4, et 

de recommander qu'on les anangeât avec le soin dont ils 

étaient dignes, en annonçant qu'il viendrait lui-même le 

lendemain, se mit en route. Il connaissait bien, et par son 

nom, l'habitant de Provins qui l'envoyait; mais celui-ci, 

croyant sans doute l'avoir envoyé déjà plusieurs fois chez 

son parent et ami, avait négligé de lui en remettre le nom 

par écrit, et lui avait seulement dit : M. X..., boulevard 
Montmartre, n° 4. 

De la rue Montorgueil,le trajet, certes, n'était pas long; 

il le fut assez cependant pour que le commissionnaire ou-

bliât le nom; mais il pensa qu'il serait inutile de retourner 

sur ses pas, et qu'en demandant quelques renseignements 

il lui serait facile de remettre à destination l'envoi qui lui 
était confié. 

Le lendemain le voyageur se présentait entre cinq et 

six heures chez son parent, où il recevait le plus gracieux 

accueil, mais où, à sa grande surprise, il ne paraissait 

pas avoir été attendu. L'heure du dîner approchait, on le 

convia à rester et on le fit passer dans la salle à manger. 

Le dîner du reste était confortable, et fut cordial et gai 

comme tout véritable repas de famille. Mais, à sa grande 

surprise, le parent de province n'y vit figurer, ni aux en-

trées ni au rôt, les deux canards nourris de sa main et 

dont il avait doul >ureusement fait exécuter le sacrifice 
opime pour l'offrir sur l'autel de la parenté. 

Après avoir quelque temps contenu son étonnement, il 

finit, dans ce bien-être d'expansion qui se produit entre la 

poire et le fromage, par demander à la maîtresse de la 

maison quel motif grave l'avait empêchée d'accorder les 

honneurs de sa table aux deux canards qu'il lui avait dé-

putés le jour précédent. La surprise qu'excita cette ques-

tion d'abord, puis l'explication qui s'ensuivit, lui appri-

rent bientôt que la commission qu'il avait donnée n'avait 
pas été exécutée. 

Furieux d'avoir été pris pour dupe, il remit alors son 

voyage, rentra à l'hôtel, et ne pouvant espérer de re-

joindre le commissionnaire infidèle le même soir, il remit 

au lendemain à éclaircir le fait de soustraction dont il avait 
à se plaindre. 

Le commissionnaire stationnait tranquillement à sa 

place, lorsque le lendemain le dialogue suivant s'engagea 

entre eux : « Et mes deux canards, drôle! qu'en avez-

vous fait? — Vos deux canards, monsieur, je les ai fidèle-

ment portés où vous m'avez dit.. — Fidèlement! el on ne 

les y a pas vus ; se seraient-ils donc envolés en route ? 

Ils ne se sont pas envolés du tout ; je les ai remis sans 

croire en 'devoir tirer de reçu, mais si vous voulez venir 

avec moi, je vais vous prouver que j'ai fait comme je 

devais ma commission. — C'est, parbleu, trop fort! En 

route, conduisez-moi, je serais curieux devoir cela. » 

Ces mo*s rapidement échangés, le voyageur et le com-

missionnaire prirent la direction du boulevard Monlmar 

tre. Arrivés bientôt devant la maison n" 4, le commission-

naire se dirigea vers la boutique d'un naturaliste qui oc-

cupe le rez-de-chaussée, faisant signe de le suivre au 

voyageur, qui y pénétra en même temps que lui. La pre-

mière chose qui alors frappa ses regards, ce fut sa paire 

de canards qui, l'œil fixé sur lui, le bec entr'ouvert, la 

patte en avant, semblaient le reconnaître et lui reprocher 
leur trépas prématuré. 

Tout s'expliqua alors ; le commissionnaite, Trompé par 

la beauté du plumage, avait cru, en arrivant devant la 

boutique, que c'était là qu'on l'envoyait ; il avait recom-

mandé que l'on arrangeât avec soin les deux oiseaux, en 

annonçant que M. X... repartait le lendemain et viendrait 

avant six heures. Le naturaliste avait fait de '^on mieux, et 

aux deux volatiles de basse-cour il ne manquait, heureu-

sement, que la parole. M. X... cependant n'a pas cru de-

voir faire honneur à la facture qui lui était présentée, 

trouvant que c'était assez d'avoir perdu son succulent en-
voi et d'avoir payé le commissionnaire. 

— Une femme, logée près la halle aux blés, se pré-

sentait hier, tout éplorée et le visage ruisselant de sang, 

chez le commissaire de police de la section Bourg-l'Abbé. 

Un homme, d'après sa déclaration, venait de tenter de 

l'assassiner; elle s'était efforcée de le retenir pour donner 

aux voisins qu'elle appelait de ses cris le temps de venir 

à sou secours et d'arrêter le meurtrier, niais celui-ci était 

parvenu à fuir, et c'était parce que, sachant quel il était, 

elle pouvait indiquer son nom et son adresse qu'elle ve-

nait porter contre lui sa plainte et demander sa sépara-
tion. 

L'accent de vérité de cette femme, le désordre de ses 

traits, la gravité apparente de ses blessures, devaient né-

cessairement faire accorder créance à sa déclaration; aussi 

le commissaire de police s'empressa-t-il de décerner un 

mandat contre le nommé X..., porteur aux halles, que la 

fille Marie C... signalait comme l'auteur de la tentative de 

meurtre dont elle avait été l'objet. 

Rientôt cet homme fut arrêté ; mais lorsqu'on l'amena 

au bureau du magistrat, et qu'il lui fut donné connaissance 

de l'inculpation portée contre lui, il manifesta un grand 

élonnemeiit, argua d'un alibi qu'il lui fut facile d'établir, et 

parvint à démontrer que la fille Marie C..., poussée par la 

jalousie et animée contre lui par un esprit de vengeance, 

s'était fait à elle-même les blessures qu'elle lui imputait. 

L'avis conforme de M. le docteur Tardieu, appelé à exa-

miner l'état de cette fille, qui est moins grave qu'il n'avait 

d'abord paru, n'ayant laissé aucun doute sur le caractère 

de la dénonciation calomnieuse portée par elle, elle a été 

mise en état d'arrestation et déférée au parquet. 

— Un bien déplorable accident a eu lieu avant-hier sur 

le chemin de fer de Lyon, non loin de Montereau. 

Un terrassier, le sieur Pierre Horeau, âgé de quarante-

quatre ans, voulut, malgré la défense d'un cantonnier, 

traverser la voie au momentdel'arrivéed'unconvoi. Faisant 

un faux pas, il tomba et ne put se relever assez tôt pour 

éviter d'être atteint par la locomotive sous laquelle il fut 

entraîné; quelques instants après, on relevait les débris 
sanglants de son cadavre. 

DÉPARTEMENTS. 

MARNE (Reims), 13 mars. — La commission départe-

mentale de la Marne paraît avoir statué définitivement sur 

le sort des individus arrêtés à la suite des troubles insur-

ctionncls du mois de décembre. Sur quatre-vingt douze 

prévenus détenus à Reims, quatre-vingt-un ont déjà été 

mis en liberté. Il en resterait donc onze frappés de con-

damnation. Parmi ceux-ci, deux ont quitté Reims ce ma-

tin sur l'ordre de l'autorité supérieure. Ce sont MM. Bressy 

el Rénin. Ils sont dirigés sur Paris, et l'on présume que 

de là ils seront transférés à Cayenne ou à Lambessa. 

Quant aux neuf autres, on ignore encore la nature des 

condamnations prononcées contre eux. 

— NORD. — ^y a environ six ans, Pierre Le Coq avait 

épousé Françoise Gauvin; de ce mariage sont nés deux 

enfants, dont l'aîné est âgé de quatre à cinq ans, et le se-

cond de huit mois seulement. Doué d'une force physique 

peu commune, Le Coq était violent et emporté; il était 

adonné à l'ivrognerie et généralement redouté. Il so livrait 

fréquemment à de mauvais traitements sur la personne de 

sa femme et la battait avec la dernière brutalité. Dans le 

courant du mois de juin dernier, il se porta envers sa fem-

me et envers l'aîné de ses enfants à des excès tellement 

graves que le maire de la commune de Plainehaute crut 

devoir le faire arrêter et le livrer à la justice. Il fut traduit 

le 19 juillet devant le Tribunal correctionnel de Saint-

Brieuc et condamné à un mois d'emprisonnement. 

Pendant qu'il subissait sa peine, la femme Le Coq, qui 

craignait pour sa vie et pour celle de ses enfants, se retira 

avec eux chez Françoise Simon, veuve Gauvin, sa mère, 

au village de Madrais-d'Abas, situé à un kilomètre du 

bourg de Plainehaute, où se trouvait le domicile conjugal, 

et se décida à intenter contre son mari une demande en 

séparation de corps. Elle se rendit dans ce but à Saint-

Brieuc avec sa mère, et chargea un avoué de faire les 

poursuites nécessaires pour la faire prononcer par le Tri-
bunal. 

Lors de sa libération, Pierre Le Coq conçut un vif res-

sentiment en ne trouvant plus chez lui ni sa femme ni ses 

enfants, et surtout en apprenant qu'une instance en sépa 

ration de corps était dirigée contre lui. Il accusait sa belle-

mère de donner à sa fille de mauvais conseils qui la dé-

tournaient de se réunir à lui, et la veuve Gauvin se plaignait 

d'avoir été menacée par son gendre qu'elle ne mourrait 
que sous sa main. 

Une première fois, il s'était présenté devant sa femme 

et l'avait sollicitée de retourner avec lui au domicile con-

jugal ; mais, persistant dans sa résolution, elle avait ré 

«sisté à ses prières. Ce refus avait mis le comble à l'irrita 

tion de Le Coq, qui entrevoyait dans un avenir l'appro-

ché un jugement de séparation, et, par suite, la perte 

de la fortune que sa femme lui avait apportée en ma 
riage. 

Le 31 août, vers trois heures de l'après-midi, Le Coq, 

échauffé par la boisson, mais conservant cependant toute 

sa raion, rentre chez lui pour s'armer de son fusil à deux 

coups, et annonce à son voisin qu'il va voir sa femme. 

« Elle a, dit-il, du chagrin, et moi aussi : je vais tâcher 

de la consoler; j'espère que, de son côté, elle me conso-
lera. » 

Il se dirigea en effet vers le village de Madrais-d'Abas. 

Sa femme se trouvait seule avec ses enfants dans la mai-

son do la veuve Gauvin, sa mère, laquelle s'était rendue 

aux vêpres. Il paraît que dans cette entrevue il renou-

vela, mais sans succès, les instances qu'il avait précédem-

ment faites pour déterminer sa femme à le rejoindre et à 

renoncer à son action en séparation. Lorsque la veuve Gau 

vin fut revenue des vêpres, la discussion devint plus vive, 

et la colère de Le Coq ne connut plus de bornes. 

Mathurinc Méléard, femme Baudet, leur plus proche 

voisine, vit accourir près d'elle la mère et la fille tout 

éplorées et paraissant en proie à une grande terreur 

« Ah ! ma pauvre Mathurine, s'écria la femme Le Coq, 

mon mari a voulu nous tuer; il m'a ajustée avec son lusil 

et a lâché la détente : le coup n'est pas parti. — Quant à 

moi, dit la mère, il m'a prise à la gorge ot a voulu m'é-

trangler. » Et, en effet, les vêtements de la veuve Gauvin 

étaient eu désordre; son mouchoir de cou était dérangé; 

les cordons de sa coiffe avaient été brisés, et elle portait 

à lu gorge dus marques de rougeur indiquant qu'elle ve-
nait d'y subir une rude étreinte. 

Ainsi avait échoué une première tentative d'homicide. 

Le Coq, qui avait suivi les deux femmes chez leur voisine, 

répondait froidement, aux accusations qu'elles portaient 

contre lui, par des dénégations; mais leur elfroi et leurs 

affîrm,alions répétées prouvaient qu'elles ne disaient que la 

vérité. La femme Le Coq ajoutait qu'il l'avait menacée 

qu'elle ne mourrait que de sa main. 

Cependant, accompagnées de Mathurine Méléard, qui 

avait cédé à leurs prières et qui avait consenti à les suivre, 

lanière et la fille étaient rentrées dans leur maison. Le 

Coq y rentra lui-même tenant à la main son fusil. La vue 

de celle arme épouvantait la voisine qui, à plusieurs repri-

ses, le supplia dé s'en dessaisir; mais il répondait qu'il n'y 

avait rien à craindre, qne son fusil n'était pas chargé. Un 

instant après, Le Coq soulève son arme, la place dans la 

position horizontaleelajustesa L.elle-nière: une détonation 

se fuit entendre. Atteinte en pleine poitrine, la veuve Gauvin 

se soulève par un mouvement convulsif, maïs il s'avance 

vers elle, et saisissant son fusil par le canon, il lui assène 

sur la tête, avec laï
:
crosse, un coup si violent qu'il lui 

brise le front, le nez et les os de la face. 

Puis, se retournant vers sa femme, agenouillée près de 

son enfant, et dont i! n'était séparé que par le berceau, il 

la renverse d'un coup terrible de la crosse de son fusil, et 

la frappe à la tête jusqu'à ce qu'elle ne donne plus aucun 
signe de vie. 

Mathurine Méléard, qui, glacée d'épouvante, s'était 

blottie derrière une armoire et ensuite sous un lit, assis- . 

lait à celle scène sanglante ; elle ne pouvait voir Le Co j 

frapper sa femme, mais elle entendit les coups redoublés 

n'il lui portait, et qui retentissaient avec bruit sur la tête 

de la victime. 

Lorsque les coups eurent cessé et qu'elle eut entendu 

Le Coq se retirer de la maison, elle sortit de sa cachette. 

Un horrible spectacle frappa ses regards : les deux fem-

mes étaient étendues sur le sol, et leurs cadavres nageaient 

dans une mare de sang. Sa vengeance accomplie, l'assas-

sin s'était éloigné à pas lents. 

C'est à raison de ces faits que Le Coq a été condamné, 

le 1 1 janvier dernier, à la peine de mort. 

Le 9 mars, à onze heures du matin, Le Coq a été exé-

cuté sur l'esplanade deQuinlin, ainsi que l'ordonnait l'ar-

rêt de condamnation. 

Une foule immense venue de plusieurs points du dépar-

tement s'y était rendue dès le matin. 

Un fort détachement de gendarmerie et une compagnie 

du 55
e
 de ligne, de la garnison de Saint-Brieuc, étaient 

sur les lieux pour veiller au maintien de l'ordre. 

Pendant le trajet de Saint-Brieuc à Qui n tin, Le Coq a 

conservé son impassibilité ordinaire, ayant conlinuellc-

ment la pipe à la bouche. Arrivé à Quintin vers dix heures 

et demie, il s'est fait servir à déjeuner. 

A onze heures moins dix minutes, l'exécuteur est entré 

dans la chambre où Le Coq avait été déposé provisoire-

ment, et sa présence a paru lui causer une vive impres-
sion. 

Les préparatifs terminés, il a marché d'un pas ferme 

vers l'instrument du supplice, paraissant écouter avec at-

tention les paroles du digne ecclésiastique. M. Jan, au-

mônier des prisons de Saint-Brieuc, qui l'âccompagiiait. 

Arrivé au pied de l'échafaud, il a embrassé l'abbé Jan et 

le crucifix, et a gravi d'un pas assuré les marches qui con-

duisent à la plate-forme. La foule a été calme et silen-
cieuse. 

ÉTRANGER. 

BRUXELLES.—M. le comte d'Haussonville et M. Alexan-

dre Thomas, revenus de Londres pour répondre aux pour-

suites dirigées contre eux à l'occasion du Bulletin fran-

çais, ont été interrogés samedi à trois heures, ainsi que les 

autres prévenus, par M. le conseiller Van Camp, président 
de la Cour d'assises. 

Les prévenus seront défendus par M" Odilon Barrot, 

Berryer, du barreau de Paris, et M" Jules Bartels, du bar-
reau de Bruxelles. 

M. de Bavay, procureur-général de la Cour d'appel, 

compte porter lui-même la parole dans cette affaire, pro-

visoirement fixée au samedi 20 de ce mois. 
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CAISSE LEROY DE CHABROL ET C
E

. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires est convo-
quée pour le 3 avril prochain, à huit heures du soir, an siège 
de la société, rue Lepelletier

t
 16. Messieurs les actionnaires 

qui ont droit d'en faire partie, aux ternies de l'article 70 des 
statuts, sont priés de vouloir bien s'y rendre. 

— OPÉRA-NATIONAL. — H"' Caroline Duprez chantera, ce 
soir, l'opéra de son père, en compagnie de MM. Poultier, Du-
prat, Ballanqué, et M""" Cuicliard ; la salle sera comble. 

A pur tir ûu I er avril prochain, 
^es Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, devront être adressées directement au Bureau du Journal. 

TARIF SES ANNONCES : 

ri-

re-

te-

ne*' 

ANNONCES AFFICHES 
MES StR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR 1E CAP ACTÈHE DE CINQ POINTS ). 

» fr. 50 c. la ligne 

— ou une seule Annonce au-dessus de 125 lign. » 40 

ou une seule au~debsus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES 

ru» *
 <

*
,JATBE

 Annonces en un mois 

***°^»« et plus 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UrVK à <»C .l'rgifc Annonces en un mois » fr 81 

De CINQ à MJEUP — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lig. „ co 
fr. 80 c. la ligne. 

OlX AX.\»SCI;H et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . >. 40 
RECLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. prix d » 

e« Insea-tioRs concernant les Appela de fonds, Convocations , Avis adressés aux Actionnaires, l entes mobilières et iiKtmonillèrt's, 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, 8*1 mens d'hypothèques et Jugeiuens, est de i fr. 50 c. la ligne. 
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4VIS IMPORTANT, 
lie» InserttoiiM légale», les Anuon-

ee» «le MU. lest «MUctera miniatériel» 

et celle» de» Administrations publi-

ques doivent être «dressée» directe-

ment au bureau du journal. 

!■« prix de la ligne » I espérer une 

BU deux. ttln est de. ... 1 fr. SO c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 »« 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Insertion judiciaire. 

2° A M'Preschez, notaire, rue Saint Honoré, 297; 

3" A Couliège (Jura), à M* Nicolas, notaire. 

(5704) 

Etude de M* SERGENT, avoué près le Tribunal de 

première instance de Boulogne-sur-Mer. 

ÀVïl 
Licitalion de la filature de Capécure, Boulogne-

sur-Mer. 

MM. les propriétaires d'actions au porteur de la 

Compagnie continentale de Capécure, ville de Bou-

logne-sur-Mer, qui, à défaut d'être connus, n'ont 

pu être assignés encore sur la demande en licita-

tion de la filature appartenant à ladite compagnie 

en état de liquidation, sont invités à se présenter 

d'ici au 7 avril prochain, chez M. Sauvage Destrée, 

notaire à Boulogne-sur-Mer, place au Blé, 22, pour 

se faire connaître. Faute de quoi ils sont prévenus 

que les poursuites de licitation de ladite filature 

seront dirigées contre un représentant qui leur sera 

nommé comme à l'égard des absents. (5709) 

ADï.ïIi*II5T»ATIOKr OEalERAC*: 2>ÏS L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE FOURNITURES. 
Adjudication le vendredi 26 mars 1852, à une 

heure précisé, dans l'une des salles de l'adminis-

tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2. 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture de 2,400 demi-layettes, néces 

saires au service des secours à domicile de Paris 
pendant l'année 1852. 

Cautionnement à fournir, 2,000 fr. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 

de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 

vendredi 19 mars 1852, avant quatre heures du 
soir. 

Il sera donné communication du cahier des char 

ges et des échantillons, au même secrétariat, tous 

les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (5647) 

Veate» immobilières. 

AUDIENCE DES CUISES. 

TERRE DE PUBLY. 
Etude de M« PETIT-BERGONZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 31, 

Vente en deux parties, sur baisse de mise à prix 

de la TERRE DE PUBLY. 

La première partie sera vendue en un seul lot, le 

mercredi 24 mars 1852, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, deux heures de rele 

vée, et comprend le château et dépendances du châ 

teau de Publy, avec le vieux château de Binans 

terres et bois d'une contenance de 169 hectares en 

viron, sur la mise à prix de 70,000 fr. 

•La deuxième partie sera vendue en 23 lots, 

Couliège (Jura), le dimanche 28 mars 1852, en l'é 

tude de M" Nicolas, notaire, et comprend bois 

prés, pâtures et terres labourables d'une conte-

nance de 66 hectares 23 ares 84 centiares environ 

Le total des diverses mises à prix est de 28,750 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A Paris, à M" PETIT-BERGONZ; avoué, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 31 ; 

MAISON ET PIÈGES DE TERRE. 
Etude de M

c
 GUlbOU, avoué à Paris, rue Neuve-

dés-Petits Champs, 60. 

Vente sur licitation, en l'auaiehee des. criées du 

Tribunal civil do la Seine, le samedi 3 avril 1852, 
en deux lots : 

1° Une MAISON sise àParis, impasse Beaucourt. 
21 (faubourg du Roule). 

Mise à prix : 12,000 fr. 

2° Six PIÈCES DE TERRE labourable, sises ter-

roirs de Bezu-le-Long et de Bernonville, près Gi-

sors, contenant ensemble 5 hectares 36 ares 11 cen-
tiares environ. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* GU1DOU, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des-Petits-Champs,66 ; 2° à M* de 

Beuazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 7 ; 3° à M
e
 Du-

four, notaire, ruo des Filles-Saint-Thomas, 15; 4° 

à M
c
 Foulon, notaire à Gisors (Eure). (5712) 

MAISON, JARDIN, PIÈCE DETERRE 
Etude de M* DYVRANDE, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. 

Adjudication le samedi 27 mars 1852, deux heu-

res précises de relevée, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

En trois lots, dont les deux premiers pourront 
être réunis : 

1° D'une jolie MAISON d'habitation avec écurie, 

remise, logement de jardinier, basse-cour, serre et 

dépendances, jardin anglais et potagêr , le tout de 

la contenance de 16 ares 42 centiares, située à Au 

teuil, près Paris, rue de Lafontaine, 11 bis, devant 
porter le n° U ter ; 

2° D'un grand JARDIN, contenant environ 19 ares 

! centiares, ayant entrée par un passage à établir 

le long du 1
er

 lot, et devant porter sur ladite rue 

de Lafontaine le n° 11 bis; 

3° D'une PIÈCE DE TERRE labourable de 85 ares 

il centiares, sise commune de Saint- Ouen, traver 

sée par le chemin des Poissonnières et tenant au 

chemin de Clignancourt à Saint-Denis. 

Mises à prix : 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 8,000 fr. 

Troisième lot : . 3,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M e DYVRANDE, avoué poursuivant, rue Fa-

vart, 8, dépositaire des titres de propriété; 

2° A M" Vigier, avoué, quai Voltaire, 17 ; 

3° A M c Hubert, notaire, rue St-Martin, 333 ; 

Et sur les lieux, au jardinier. (5713) 

Mise à prix:. . 400 000 fr. 

2' lot. Une PROPRIÉTÉ sise a Brunoy, arron-

dissement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Mise à prix: 80,000 fr. 

3» lot. Une MAISON DE CAMPAGNE, située a 

Bellevue, sur la terrasse de l'ancien château, grande 

rue de Bellevue, 5, commune de Meudon. 

Mise à prix: , 2S.000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 3 avril 185?. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M° FOURET, avoué poursuivant; 

2° A M c Lacroix, avoué colicitaut ; 

3° A JPLefébure Saint-Maur, notaire, rucNcuve-

Saint-Eustache, 45. ($?™) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ SITUÉE DANS LA HAUTE 
VIENNE. 

Vente sur licitation par suite de baisse de mise à 

prix, à l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, le samedi 27 mars 
1852, deux heures de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ appelée le Buis, sise au lieu 

de ce nom, Commune de Saint-Martin-de-Jussae 

canton de Sajnt-Junien (Haute-Vienne), consistant 

en deux domaines avec maison de maître, jardin 

et dépendances, le tout d'une contenance de 45 hec-
tares 23 ares 33 centiares. 

Dans la vente se trouve compris un cheptel en 
bestiaux de la valeur de 2,000 fr. 

Mise à prix réduite : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" POUSSIER, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, demeurant à 

Paris, rue de Cléry, 15. (5714) 

SITUÉS RUE DE RIVOLI 
PROLONGÉE. MMEUBLES 

Ville de Paris. 

Adjudication, requête de M. le préfet de la Seine, 

en la chambre des notaires de Paris, le mardi 23 

mars 1852, à midi, par M'
s
 Casimir NOËL et DE-

LAPALME, 

De trois lots de TERRAIN et d'une MAISON si-

sués rue de Rivoli prolongée; le 1" lot formé du 

terrain restant des maisons rue des Fossés-Saint-

Germain-l'Auxerrois, n" 2, 4 et 6, et rue du Roule, 

1; le 2
e
 lot, du terrain restant des maisons rue des 

Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 10 et 12 ; le 3 e 

lot, de la maison avec terrain, même rue, n° 26, 

et le 4
e
 lot, du terrain restant delà maison rue des 

Poulies, 2, et rue Jean-Tison, 15. Une seule en-

chère sur chaque lot suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et le cahier des 

charges, à M» Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. (5680) 1,1 

MAISON EUE DES SAINTS-PÈRES. 
Etude de M» DESPREZ, notaire à Paris, rne des 

Saints-Pères, 15 

Adjudication, en la chambre des notaires, à Pa-

ris, le 30 mars 1852, 

D'une MAISON rue des Saints-Pères, 57 nouveau. 

Produit brut : 5,371 fr.—Mise à prix : 70,000 fr. 

Il VTUira adjudication même sur une seule en 

chère. (5674) * 

iïTin Les administrateurs de la société ano-

ÂVId. nyme des MINES ET USINES DE NAS-

SAU préviennent MM. les actionnaires (pie l'assem-

blée annuelle aura Heu h Fins, le 15 avril pro-

chain, ii deux heures de relevée, hôtel d'Angle-

terre. (0023) 

60 FB. d'e™ 120 FR. TABERT. Traite 
complot de la peinture. Paris, 1829-51. Il fbfts vol. 

iu-8° dallas in-!"dell5 planches en taille douce. 

CM ouvrage, qui a coûté à son auteur de lon-

gues années de travail, est le traité le plus com-

plet qui ait été fait jusqu'ici; véritable encyclopé-

die de la peinture et des arts qui s'y rattachent, il 

lest indispensable à toutes les grandes bibliothè-

"ques, aussi bien qu'aux amateurs et aux artistes. 

A. DELAHAYS , libraire, rue Voltaire, 4et.6, à Paris. 

SuccmiSALE, rue de la Banque, 21 et 23. (6518) 

33/47, 100 fr. - Jolie presse k „ 
soires, 25 fr. Envoi coLt7^Z^ 

Médailles et récompenses -
nll 

Montorgue.1,19, anc 2. , Paffl^^ 

TEÈS BOBS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURCOGNÉ 

A 40 c. la b"% — HO fr. la pièce, —50 c. le litre. 

A 45 c. la b
lle

, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b
lle

, — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ ISOUDliLAlSE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RIC11ER, 22. (6607) 

,.„„,, les Presses autographiques RAGuiïnEAU, 7 

A ?fitl rue Joquclet, au 2
e

, on imprime soi-même 

tout ce qu'on veut, de 1 à 50,000 excmpl. Prix,' 

avec instruction, accessoires, etc., tirage de 22 cen 

timètres sur 30 : 50 fr.; 23/33, 60 fr.; 27/42, 80 fr.; 

MAISONS ET PROPRIÉTÉ. 
Etude de M» FOURET, avoué à. Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, en trois lots qui ne pourront 
être réunis : 

i" lot. Une grande et belle MAISON, sise à Pa-

ns, rue du Faubourg-Poissonnière, 18, et rue de 
l'Echiquier, 48. 

Produit : 29,186 fr. 

CHEMIN de<.r STRASBOURG â BAIE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor -

mer MM. les actionnaires que l'assemblée générale 

annuelle est convoquée pour le lundi 19 avril pro-

chain, à trois heures précises du soir, dans lasalle 

Herz, rue de la Victoire, 48, à Paris. 

Indépendamment des objets ordinaires soumis 

chaque année à sa délibération, l'assemblée aura à 

statuer sur la ratification de la convention passée 

avec l'Etat pour la concession à la compagnie de 

Strasbourg à Bàle, de la ligne en prolongement 

vers la frontière bavaroise, et surlesmesurcsd'exé-

cution qui en résultent, ainsi que sur la création 

de l'amortissement du capital social de la compa-

gnie et autres modifications statutaires. 

MM. les actionnaires porteurs d'au moins vingt 

actions, qui désireront assister à cette assemblée, 

doivent produire, au siège social, place delaBour 

se, 6, à Paris, les titres de leurs actions, deux jours 

au moins avant la réunion, c'est-à-dire le 16 avril 

au plus tard. — La production des titres pourra 

avoir lieu, àpartir du 4 arvil,de dix heures à deux 
heures. 

MM. les actionnaires peuvent se faire remettre 

au siège social, place de la Bourse, 6, une note ex-

plicative des divers objets à soumettre à l'assemblée 
générale. 

Paris, le 13 mars 1852. 

Le secrétaire général, 

A. NOBLTÎT . ' (6624) 

L 'ITAIBAlHft1
 ^' '

es
 actionnaires sont con 

fauUriUuUlj. voquôs en assemblée général 

au siège de la société, rue Saint -Georges, 20, pou 

le lundi 5 avril 1852, à midi, afin d'entendre 1 

compte-rendu des opérations de l'exercice 1851 

et approuver les comptes s'il y a lieu (Article 24 

des statuts). (6621) 

Rrposttfon de Zondres.-Ti.WXRv „ :T:^* 

n«398.(400
M
^2 )aul«é^ 

40 POT-AU-FEU , ou 80 RAGOUTS „ ,
 0ï

%7' 
40 SOUPES à l'OIGNON, ou 40 RAGOI ÎTS

 N frs
»c ' 

trônàn Pàcreèt 2"
on

^ul
évi

, 
aurait déjà diW,

mer car
amel 

vénients àe rdgEi SîS'CjW 
laie dans le bouuC B^â-
viande, se mêle aux'i!£

tlap
he iT 

Nous espérons donc d. 
aux maîtresses de L tre

 '81*5? 
offrant, à prix Ai ïïais

?
n

 en £'« 
leur marché, oVfol «■S*™» 

trait d'oignon brûlé qui fondent entièrement
 8U1 tescr2. 

après elles qu'un beau Jaune-doré et un i/nftK ^issS 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts

 B
,

 1
 ^HciSÎ 

tout où l'oignon brûlé était impossible J ^^PaT
1 

soupe-à l'oignon ont été adoptées avec mu» H, 

ment encore que les pastilles poi-au-feu. " 

Une belle MAISON »E CAWp AGMJ. 

appartements meublés avec jardins partie,,]-, ' ^* 

sance d'un parc, d'un bois et d'une le rr„„. • i '
)u

i<-

remarquable.
 as8e

 «We v
Ue 

S'adresser à Ivry-sur-Seine, rue de Pari» ,< , 

inimités des fortifications (entrée par l'avenue)
 a

 ^ 

Voitures place du Palais-de-Justice, 1 (ai 

heures), et barrière des Gobelins, aux Faro 
correspondent. orites, 

lui 

PUBLICATIONS NOUVELLES de la librairie d'Auguste DUR/ifln 
rue des Grès, 5, Paris. 

ME AUIWE, avocat, professeur à l'Ecole BACQUA, avocat à ta Cour d'appel. CODES DE LA. 

LÉGISLATION FRANÇAISE, ouvrage contenant, outre 

la Constitution et les Codes ordinaires, des Codes spé-

ciaux sur chacune des autres matières du droit. 7 e édi-

tion, augmentée des lois organiques et des lois diverses. 

1851, 1 vol. grand in-8». 10 fr. 

LES MÊMES COOES in-lS, 1852. 5 fr. 

CONSTITUTION DU 14 JANVIER 1852 , avec notes. 

In-18. 25 c. 

CUBAIN, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel à 

Angers. TRAITE DE LA PROCÉDURE DEVANT LES 

COURS D'ASSISES . f85f, 1 vol. in-8». G fr. 

SE2S0Z.O3SBE, professeur à la Faculté de droit. DE 

LA MINORITÉ , de la Tutelle et de l'Emancipation ; — 

de la Majorité, de l'Interdiction et du Conseil judi-

ciaire; — des Individus placés dans un établissement 
public ou privé d'aliénés. 

Chaque volume se vend séparément. 8 fr 

DUPïïSi, docteur eu droit, ancien bâtonnier de l'ordre 

des avocat.-!, procureur-général a la Cour do cassation 

président de l'Assemblée législative. OFUSCULES DE 

JURISPRUDENCE , contenant : \. Profession d'avocat 

<— II. Bibliothèque choisie à l'usage des étudiants 

en droit et des jeunes avocats , etc, etc. 1 gros 

>ol. in-18. 5 fr 

ETUDES DE LÉGISLATION PÉNALE COMPARÉE, CODES 

FRANÇAIS de 1810,- avec les motifs, etc., et les 

dispositions correspondantes des Codes de 1791 et de 

Pan IV. Code révisé en 1832, projet belge de 1833, 

et Observations de M. Haus sur ce projet. Codes des 

Pays-Bas, d'Allemagne , Sardaigne , Deux-§iciles 

1852, 1 vol. grand ia-8° à deux colonnes, de 855 

pages. 22 fr. 

GREI.LXT-DXJMAZSAU, conseiller : Le Barreau 

romain. RECHERCHES ET ETUDES SUR LE IÎAR-

REAU DE ROME , depuis son origin» jusqu'à Justi 

nien, et particulièrement au temps de Cicéron. 1851, 

1 vol. in-8<\ 7 fr. 50 c, 

WtHFA, 

«ère. DES DROITS D'USAGE DANS"".'" 

l'Administration des 

foiiage. 1851, 2 vol. in-8 

CES FOItÊT* ri 
biens communaux et de fî 

<î>. MOLITOR. LES OBLIGATIONS m DROIT tmM 
avec l'indication des rapports entre la. tesislalton 

maine et le Droit français. 1852, 1 vol. in-S«' J?" 

LA POSSESSION , LA REVENDICATION, LA nt!' 
CIENNE ET LES SERVITUDES Cil Droit mimt 

1852, 1 vol. in-8". ,î' 

MOB-ISï, docteur en Droit, avocat à la Cour j» 

cassation. RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DU DROIT tu. 

MINEL , où sont méthodiquement exposées là 

législation , la doctrine et la jurisprudence sur 

tout ce qui constitue le grand et le petit crimi-

nel en toutes matières et dans toutes l'es j
at

L 

dictions. 1850 - 1851 , 2 vol. grand in-8» îi den< 

colonnes. 3j'[
r 

BIOilGsîXSR, a vocat à la Cour d'appel. DES LET-

TRES DE CHANGE ET DES EFFETS DE COMlWttCB, 

ouvrage contenant : 1° un traite; 2° la jurispru-

dence ; 3" l'opinion des auteurs; 4» les législations 

française et étrangères comparées. 7' édition entiè-

rement refondue et considérablement augmente, 

1851, 2 vol. in-8». 15 fr, 

PARDESSUS, membre de l'Institut. Kss .u HISTO-

RIQUE SUR L'ORGANISATION JUDICIAIRE, el dt 

l'administration de la justice depuis Hugues Cape! 

jusqu'à Louis XII. Imprimé sur papier de Hollande, 

1851, 1 vol. in-8». 81t. 

PILLAT, doyen de la Faculté de droit de hris, 

PRÉCIS D'UN COURS SUR L'ENSEMBLE DU DROIT 

PRIVÉ DES ROMAINS , par Marezol , traduit ils 

l'allemand sur la quatrième édition. 1852, 1 volume 

in-8». 8 fr. 

SIMoNET, sub. HISTOIRE ET THÉORIE DE U 

SAISINE héréditaire dans les transmissions de bieoi 
par décès. 1852, 1 vol. in-8». 6(f, 

te Catalogue «le SJIiraîffïe ancienne «era *-ss aux personnel 

q &ii ess feront la «Ies»s»n«te par letêre al'SVaa'cïife. (6626) 

57, RUE DES VIEUX-AUGUSTINS, 57 (quartier Montmartre) 

VENTE EN GROS ET ES DÉTAIL DU 

BLANC DE ZINC DE LA VIEILLE-MONTAGNE 
BROYÉ OU NON BROYÉ y 

S.a publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185*. dams* ïa «AKSS'raaî i>G<3 TRIBUNAUX, M2 DBOI'ff et le dOUBMAL CiKNÉttAfc B'Al'FIOHBS. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite et par suite 
de contrat d'union, en vertu d'une 
ordonnance enregistrée de M. le ju-

ge-commissaire le jeudi dix-huit 
mars mil huit cent cinquante-
tleu\, heure de midi, de meubles, 
chevaux, voitures, outils de carrier, 
sur la place Galardon, a Sevrés, et 
d'environ soixante mètres cubes de 
pierre de taille en quatre-vingts 
morceaux de différentes grosseurs, 
sur une carrière sise à Sevrés, rue 
du Chemin des Charbonniers, place 
Galardon, par le ministère de M» 
Bissonnier, huissier àSèvres, assisté 
de Me Bertheau, commissaire-pri-
seur à Paris. 

Au comptant, 10 pour 100 en sus 
des enchères. 

Vente de fonds. 

MX vendre, par adjudication, en 
l'étude de M" Halphen, notaire a Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Anhn, 68, 

Le jeudi vingt-six mars nnlJiuU 
cent cinquanle-deux, amid, 

Un fonds de commerce do limo-
nadier, sis à Paris, rue des Mathu-
rins-Saint-Jacques, 16; 

Ensemble la clientèle, l'achalan-
dage dudit fonds, ainsi que le droit 
au bail des lieux où il est exploité. 

Mise à prix, outre les charges : 
deux cents francs. 

L'adjudicataire sera tenu de pren-
dre le mobilier industriel servant à 
l'exploitation du fonds, moyennant 
trois mille cent trente-neuf francs. 

S'adresser à M. Héron, syndic de 
la faillite de madame Guignet, de-
meurent à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, U ; 

Et audit M" Halphen. 

Ventes mobilier»». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» BOILEAU. huissier, rue 
du Pont-de-la-Uéformc, 8. 

En une maison sise à Paris, rue 
Beaulreillis, 10. 

Le jeudi 18 mars 1852, à midi. 
Consistant en tables, fauteuils, di-

van, consoles, etc. Au compl. (5710) 

Etude de M« MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 203. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, % 

Le mercredi 17 mars 1852, à midi. 
Consistant en banquette, table, 

armoire, chaises, etc. Au cpt. (5711) 

MOCIBTKS. 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires du 
journal l'Opinion publique, en date 
du six mars mil huiteent cinquan-
te-deux, enregistrée el déposée à M" 
Jaussaud, notaire à Paris, par acte 
du neuf mars mil huit cent cin-
quante-deux, la société dudit jour-
nal, créée par acte passé devant Me 

Jaussaud, le vingt octobre mil huit 
cent quarante-neuf, a été déclarée 
dissoute, cl il a été donné au gérant 
tous pouvoirs pour procéder aux 
publications voulues par la loi. 

Pour extrait : 
J AUSSAUD . Alfred NETTEMENT. 

(•4546) 

Les soussignés, 
Louis-Auguste CAVALIER, ingé-

nieur en chef des ponts-et-chaus-
sées, demeurant rue des Saints-Pè-
res, 24, à Paris ; 

Charles - Napoléon DESJARDINS, 
propriétaire, demeurant rueGodot-
de-Mauroy, 39, àParis ; 

El Pierre-Henri PERINET, ancien 
agent de change, demeurant rue de 
ta Cliaussée-d'Àutm, 10, à Paris ; 

Sont convenus de ce qui suit : 
Article i Ci . 

Est et demeure résiliée et dissoute 
à compter de ce jour, la société Qui 
a été formée entre les soussignés, 
par acte sous seings privés, en date 
àParis du vingt-sept avril mil huit 
cent quarante-trois , enregistré à 
Paris, le huit mai suivant, folio 52, 
verso, cases 3, 4 et 5, par Texier, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, pour l'exploitation d'une char-
ge d'agent de change, dont M. Peri-
nel était titulaire; ladite société ex-
pirée le vingt-huit avril mil huit 
cent cinquante-un, et prorogée de 
fait jusqu'à ce jour, ainsi que les 
soussignés le reconnaissent. 

Article 2. 
M. Pierre-Henri Perinet est nom-

mé liquidateur. 

Fait triple à Paris, le neuf mars 
mil huit cent cinquante-deux. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
Signé, C. DESJARDINS. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Signé, H. PERINET. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Signé, CAVALIER. 

Premier bureau des actes sous 
seings privés, enregistré à Paris, le 
douze mars mil huit cent cinquan-
te-deux, folio 78, verso, case 6, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, 

Signé, DELESTANG. (4547) 

D'un acte reçu par M" Le Taver-
nier, soussigné, et son collègue, no-
taires à Pans, le huit murs mil huit 

cent cinquante- deux, enregistré, 
contenant formation d'une société 
entre M» Elisabeth JAYET, veuve 
de M. Joseph-Réné-Hippolyle GIC-
QUEL, el MM. Joseph et Justin-Clau-
de GICQUEL, scslils, tous les sus-
nommés fabricants de brides à sa-
bots, demeurant à Paris, rue La-
cuée, 16; 

Il appert - Qu'il a élé forme, entre 
Mme veuve Giequel et MM. Gicqucl 
fils, une société en nom collectif 
pour l'exploitation àParis du fonds 
de commerce et fabrique de brides 
à sabots, de saliots , souliers et 
chaussons, et d'un fonds de com-
merce de marchand de lait en gros, 
fondé par mondit feu sieur Gicqucl 
père; que la raison sociale serait 
veuve GICQUEL et fils ; que la durée 
de la société a été fixée à cinq ans 
et un mois, à compter, rétroactive-
ment, du premier mars mil huit 
cent cinquante-deux, pour Unir le 
premier avril mil huit cent cin-
quante-sept; que le siège de la so-
ciété, a élé fixé à Paris, rue Lacuée, 
16 ; que chacun des associés aurait 
le droit de signer, gérer et adminis-
trer pour la société; que tous bil-
lets, lettres de change et autres ac-
tes concernant la société seraient 
signes de la raison sociale et pour 
faits de son commerce seulement, 
cette signature seule devant enga-
ger ta société; que si l'un des asso-
ciés souscrivait sous ta raison so-
ciale des engagements étrangers aux 
affaires de la société, chacun des 
deux autres des associés aurait le 
droit de demander la dissolution de 
la société; qu'en cas de mariage de 
M 1"6 Gicquel mère, MM. Gicquel fils, 
ou l'un d'eux seulement, auraient 
le droit de demander la dissolution 
delà société; que ladite dissolution 
pourrait encore être demandée par 
l'un des associés dans le cas où un 
inventaire de fin d'année constate-
rait que ladite société se trouverait 
en perte d'un quart de son capital 
social, à charge par le demandeur 
d'en avertir ses coassociés dans le 
mois de la signature dudit inven-
taire ; enfin, que le décès de l'un 
des associés n'opérerait pas la dis-
solution de la société, qui continue-
rait au contraire de subsister entre 
les associés survivants. 

Pour extrait : 

Signé : LE TAVERNIER. (4548) 

Etude de M" CAMPROGER, avoué à 
Paris, rue Sainte-Anne, 49. 

D'une ordonnance de référé, ren-
due sur minute par M. le président 
du Tribunal civil de la Seine, le six 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le neuf du même 
mois, folio 72, recto, case 8, par De-
fontaine, qui a perçu trois francs 
trente centimes ; 

Il appert : Que M. Pierre VANGE-
NEUERG, mécanicien, demeurant à 
Paris, rue du Fauhourg-Saint-Mar-
tin, 39, s'est démis de ses fondions 
de gérant de la société HA VET, 
VANGENEBËRG et O, dite la Désin-
fectante, compagnie générale pour 
la séparation cl la désinfection per-
inaiivute des matières fécales, dont 
le siège est éiabli à Paris, rue (lu 
Faubourg-Saint-Martin, 39, el que 
M. Toussaint-François-liapliste CIL-
LOT, négociant, demeurant à La 
Chapelle Saint-Denis, Grande line, 
23, a été nommé par ladite ordon-
nance à la qualité de gérant provi-
soire et séquestre judiciaire de la-
dite société. 

Pour extrait : 

Signé CAMPROGER. (4540) 

ERRATUM. 
Dans le numéro du quatorze 

mars, à la huitième insertion, an-
nonces judiciaire, à la troisième li-
gne, lisez : MARIL'S DA1SME et O, 
au lieu de MARCUS, inséré par er-
reur; lisez également, à la dix-neu-
vième ligne : MARIUS DAISME et C», 
au lieu de MARCUS DAISME et C.«. 

Miiim M mmm, 
AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribuua; commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 18 FÉVRIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société VANNENVETZ et lils 
et vannenvetz personnellement, 
ce dernier négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faub.-st-Denis, «2 
ancien, et 78 nouveau, actuellement 
sans domicile ni résidence connus; 
nomme M. Berthier juge-commis-
saire, et M. Tiphagne, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 61, syndic pro-
visoire (N" 10330 du gr.). 

Jugemens du 11 MARS 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société du gai de Roche-
fort, connue sous la raison sociale 
MOR1CEAU et C«; nomme M. Ber-
Ihier juge-coinniissaire, et M. Bou-
let, passage Saulnier, ig, syndic 

provisoire (N° 10362 du gr.\ 

Du sieur DESCHASEAUX (Michel), 
commissionna'u>e voiturier, à Cha-
renlon, rue Neuve-des-Carriéres, a; 
nomme M. Qouclle juge-commis-
saire, cl M . Baudouin, rued'Argen-
leuil, 36, syndic provisoire (N* 10363 
dugr.). 

Jiujenfêns du 12 MARS 1852, r;«i 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent prwisoimii

t/
)l l'ouverture au-

dit jour : 

. Des sieurs FERRUUH..LAT et SAB-
RAZ1N, banquiers, rue Bàntevtllc, 
30; nomme M. C011I al-IH'.sfonl ai lies 
juge-commissaire, Dt M. Houle! , pas-
."■dg-,. s .minier, u syndic provisoi-
re (N° 10369 du gr.). 

Du sieur FERROUILLAT (Jean-
Baptiste), banquier, rue Haiïteville, 
30; nomme M. Conlal-Desfonlaincs 
juge-commissaire, et M. Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic provi-
soire (N° 10370 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent tnvités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MX. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur Cil AMAULT (Jean-Emi-
le), anc. boulanger, à Fontaine-
bleau, actuellement nid de Ilcurs, 
rue des Marais, 48, le 20 mars à 10 
heures îpi (N- 103GO du gr.); 

Pour assuter à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-uemmiisaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les Uers-porteurs d'effeis 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MALACHY-DALY, ban-
uuier, place Vendôme, 8, le 23 mars 
a 9 heures (N» 10287 du gr.); 

Du sieur CLOCHEZ (Atcxandre-
trançois), carrossier, rue ttosaini, 
3, le 20 mars à 3 heures (N° to3oo 
du gr.); 

Du sieur MAHIT (Jean), potier d'é-
lain et chaudronnier, à Vaugirard 
Grande-Rue, 72, le 20 mars à 3 heu-
res (N» 10301 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur: 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afllrraalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTINET (Louis-Ré-
né-Dcnis), anc. boulanger, rue Neu-
ve St-Auguslin, 25, le 20 mars à 3 
heures (N» 9987 du gr.); 

Du sieur CBÀMBELLAIN (Alexan-
dre-Napoléon), mit de charbons, 
([Liai Jcinniapes, 10, le 20 mars à 10 
heures i [2 (iN" 10252 dugr.); 

Du sieur FLEUR Y (NoBl), bou-
clier, à Champigny, Gramle-Uuo, 
le 20 mars à 3 heures (N* 9132 du 
gr.); 

De la compagnie du gaz SÉGUIN, 
sous la raison Séguin ctC», rueLâi-
lilte, 35, dont le sieur Jules Séguin, 
demeurant rue. de la Huchelte, s, 
est seul gérant, le 20 mars à s heu-
res (N° 9539 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la faillite et deli-
■'lérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS S0M.1UI11ES. 

Concordat RASPI. 

jjjgeméhl du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 mars 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 février 1852, entre le sieur 
RASPI (Charles), nul de vins-trai-
leur, rue Lafayette, 64, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Raspi, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 île leurs 
créances en principal, IHtéTÔts cl 
frais. 

Les 15 p. IOO non remis, payables 
par fractions de 5 p. 100, les 31 août 
1852, 28 février et 31 août 1853 (N° 
it'235 du gr.). 

Concordat BOUYER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 mars 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 février 1852, entre le sieur 
HOUYER (Jean), eut. de maçonne-
rie, aJBellevlUe, rue de l'OriUou, 24, 
et sts créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bouver, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
et de 90 p. 100 du principal. 

Les m p. 100 non remis, payables 
en cinq uns, par cinquièmes, d'an-
née eu année, à partir du jour de 

l'homologation (N" 10163 du gr.). 8264 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Mars 1852, F. 

l\e»u deiiï ranc* vingt centimes, décime 00m pri». 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUS NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18, 

Concordat CORBiUON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1"' mars 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 10 février is.">2, entre 
le sieur CORfftlON (André-Eugène), 
mil do vins, rue St-Dcnis, 341, elses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Corbrion, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
non admis et de 82 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 18 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, lin juin des 
années 1853, 54 et 55 (N° 10083 du 
gr.). 

Concordat Elias CAEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du I mars 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 19 février 1852, entre 
le sieur Elias CAEN, md linger, à 
Sainl-Maiidé, cours de Vlncennes, 
19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Elias Caën, par 

ses créanciers, de tous intérêts el 
frais non admis cl de 70 p. 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, le i«'' 
mars des années 1853, 54, 55, 56 et 
57 (N» 10227 du gr.). 

Rectification (tu jugement déclaratif 
de faillite VANNENVETZ et fils. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine, du i" mars 1852, le-
quel dit que ic jugement du 18 fé-
vrier dernier, déclaratif de la so-
ciété VANNENVETZ et lils, s'appli-
que à la société de la daine van-
nenvetz el lils, dont le siège social 
était à Paris, rue de la Boule-Rouge, 
20; que le présent jugement vaudra 
reotHïcarioh en ce sens de celui du 
18 février; et que les opérations de 
la faillite de la société seront en 
conséquence suivies sous la déno-
mination de Société dame Vannen-
vetz et lils, dont le siège était à Pu-
ris, rue de lu Boule-Rouge, 20; les 
autres dispositions du jugement 
précité sortiront effet (N° 10330 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU «S '
IU!S L8W

' 

NEUF HEURES : , Droniery, anc. ii£ 

en soieries, vent. — AU ; 

langer, clôt. -Petazokif J< , » 

vel cl O, cuisiniers /^'fr,. 
Dorlacq, mercier, id. 7;".

J
'"'

il
i

i
-

Tliéhault, anc. niu Je vm"^ 
- Guilberl, nég., m-

 YoB1
. 

boulanger, rem- a h» '■
 i(1

 è 
bremg, nég. en vin»,.

 £
. 

comptes. - Goutté, U°vu 

lu m. après union. .10 bron-
ONZK HEURES : Chalet, !)*.«•

 y
„ 

/.es, v.Vrif. - Gayon.oP t n^,,. 
Baudichon, nid.de lo lt, 
ncr, passementier,.!'!-

 f 
Clcrgcl et C', clii'»'>

l
%, " |ais-

c.hanu, épicier, if '^.-.i rem-
piste, i.l.-Duboulet, épte>*< 

M iDi '^Chalin, pharmfc^'îïl'ii 
UNE HEURE : ScellOS, ^ 

cuirs, vérif.
 naine

 GuiS"
c
*' ' 

TROIS HEURES : V*m 

monadière, clôt. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers véritlés et atllr-
inés des sieurs DE BROSSAUD frè-
res (Charles -François- Henri et 
Charles-Alphonse), nég. en merce-
ries, rue St-Denis, sa. en relard de 
loucher le premier dividende, peu-
vent se présenter chez M. Lcfran-
çois, syndic, rue de Graminout, lu 
pour loucher un dividende de 24 fr 
p. 100, première répartition (N' 
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